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Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le PL 11797 a été renvoyé à la Commission de l’économie et a été traité 
lors des séances des 14 mars, 21 mars, 25 avril, 9 mai, 19 septembre et 
5 décembre 2016, sous la présidence de M. Thierry Cerutti. 

Le procès-verbal a été tenu avec exactitude par Mme Noémie Pauli et par 
Mme Vanessa Agramunt.  
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Audition de M. Jean-Luc Forni, premier signataire 

M. Forni explique que le PL 11797 est la résultante de l’entrée en vigueur 
le 1er janvier de la nouvelle loi sur le crédit à la consommation (LCC), avec 
laquelle le Conseil fédéral entend bien lutter contre les risques d’endettement.  

Inspirée par l’initiative parlementaire de l’ancienne conseillère nationale 
socialiste Josiane Aubert, la nouvelle législation prévoit en effet une 
interdiction de la publicité dite agressive pour le petit crédit en vue de 
répondre notamment aux méfaits des crédits express. Si, sur le papier, le texte 
tel qu’adopté par l’Assemblée fédérale paraît prometteur, de sérieux doutes 
persistent quant au succès réel de cette révision. D’après les milieux de la 
prévention, la nouvelle législation risque de rester sans effet dans la mesure 
où elle préfère une autorégulation de la branche concernée – via une 
convention privée définissant le type de publicité à proscrire – à davantage de 
contraintes. Le Conseil fédéral entend bien faire appliquer cette convention et 
a un droit de regard sur celle-ci, mais laisse pour le moment à la branche le 
soin de s’entendre sur cette convention. La nouvelle législation continue 
également de maintenir certaines portes ouvertes aux abus telles que la non-
application de la loi pour les crédits supérieurs à 80 000 F (art. 7, al. 1, let. e), 
la non-obligation de vérifier la solvabilité des preneurs de crédit (art. 31, 
al. 1) ainsi que l’absence de sanctions prévues en cas de négligence de la part 
des organismes financiers et bancaires (art. 36, al. 1).  

Même si le Conseil fédéral a récemment annoncé vouloir réduire d’un 
tiers le taux d’intérêt maximal du petit crédit, qui passerait de 15% à 10% dès 
le 1er juillet de cette année, les préoccupations concernant la protection des 
consommateurs, davantage tentés par un petit crédit dont les risques sont le 
plus souvent banalisés, demeurent cependant justifiées. Preuve en est 
l’élargissement du cercle des créditeurs, rejoints à présent par les buralistes 
du groupe Valora, à qui appartient notamment Kiosque K, Naville et Relay. 
Un groupe qui a récemment décidé de pratiquer, dans plusieurs de ses 
kiosques, des prêts entre 1000 F et 3000 F sur un à trois mois : une apologie 
de l’argent rapide et facile délivré non plus par des professionnels de la 
branche mais par des buralistes, qui pourront désormais prêter de l’argent 
entre la vente d’un journal et d’une barre chocolatée.  

Les conséquences de l’endettement et du surendettement sont 
indéniablement néfastes à l’état social des consommateurs concernés, parmi 
lesquels se trouvent – d’après l’étude SILC (Statistics on Income and Living 
Conditions) de l’Office fédéral de la statistique (OFS) pour l’année 2013 – 
des personnes à faible revenu, des familles monoparentales, des familles 
nombreuses (trois enfants et plus), des personnes au chômage et des 
migrants. 



3/112 PL 11797-A 

Selon l’Office fédéral de la statistique (OFS), « presque quatre personnes 
sur dix (39,4%) vivent dans un ménage avec au moins une dette (leasing, 
petit crédit ou crédit à la consommation, achat par acompte, dette auprès de 
la famille ou amis ne vivant pas dans le ménage, arriéré de paiement, 
découvert bancaire ou impayé sur carte de crédit) », le petit crédit à la 
consommation étant avec le leasing l’un des crédits les plus courants avec 
10,5% de la population concernée.  

Il faut relever le communiqué de presse du 3 novembre 2014 de la 
Commission fédérale sur l’enfance et la jeunesse (CFEJ) qui déclarait : « Les 
enfants et les jeunes sont un groupe cible intéressant pour la publicité et le 
marketing : ils ont déjà de l’argent (de poche) et influencent le comportement 
d’achat de leurs parents. L’omniprésence en Suisse du marketing visant les 
enfants n’a dès lors rien d’étonnant. De nos jours, un enfant de dix ans 
connaît entre 300 et 400 noms de marque. Se trouvant en plein 
développement de leur personnalité et disposant d’une expérience réduite, les 
enfants et les jeunes sont un public plus facile à influencer. Voilà pourquoi il 
est si important de leur réserver des espaces sans publicité et notamment des 
lieux où ils peuvent apprendre sans subir d’influences commerciales. » 

Cette publicité pour le petit crédit atteint particulièrement les jeunes qui 
sont souvent moins expérimentés et méfiants en matière de gestion d’argent. 
Ici encore, on n’a pas besoin de prouver ces capacités financières puisque, 
pour autant que l’on ait au minimum 25 ans et que l’on déclare avoir un 
revenu régulier et résider en Suisse, on peut contracter un petit crédit. Cette 
pratique de plus en plus répandue fait oublier les risques inhérents au crédit et 
facilite, par la même occasion, les risques de dérives et d’abus en l’absence 
d’un encadrement professionnel. 

Conscient qu’un parlement cantonal peut difficilement s’immiscer dans 
une législation fédérale, encore moins lorsqu’elle vient d’être révisée, le 
groupe démocrate-chrétien demeure pourtant convaincu de la nécessité pour 
l’Etat de Genève de participer à l’effort commun de lutte contre 
l’endettement, parallèlement aux efforts fournis par les organismes de crédit 
et les autorités fédérales. C’est pourquoi il suggère d’intervenir localement 
avec nos armes législatives cantonales via la loi sur les procédés de réclames 
(LPR), dans laquelle il propose l’interdiction sur le domaine public de toute 
publicité en lien avec le petit crédit. Cette interdiction s’ajouterait ainsi à 
celle du tabac et des alcools de plus de 15 volumes pour 100. 

Une interdiction de la publicité sur le domaine public serait donc logique 
et cohérente au vu des programmes de prévention auxquels participe notre 
canton, puisque ce dernier rayerait de son parc d’affichage une incitation à 
consommer, soit un risque potentiel de s’endetter. C’est d’ailleurs la position 
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défendue par le Conseil d’Etat lorsqu’il déclare dans son communiqué de 
presse du 2 octobre 2014 : « Le gouvernement genevois estime que cette 
proposition [avant-projet de révision de la LCC] est insuffisante et préconise 
une interdiction complète de la publicité pour les petits crédits. Il estime en 
effet qu’il n’est pas cohérent de demander aux institutions publiques, 
notamment scolaires, de faire des efforts de prévention, tout en laissant une 
grande liberté aux établissements bancaires pour faire de la publicité auprès 
d’un public particulièrement exposé et sensible ». Genève s’est doté depuis 
2011 d’un plan cantonal contre le surendettement qui après trois ans de projet 
pilote a été reconduit par le Conseil d’Etat récemment (été 2015). Le premier 
plan concerne le dépistage précoce. Le deuxième est la prise en charge des 
endettements par des organismes privés subventionnés comme le CSP et 
Caritas. Le troisième est la sensibilisation des jeunes par des programmes 
dispensés au postobligatoire II, mais laissés à la libre appréciation des 
directeurs des établissements en fonction de la densité des programmes 
scolaires.  

Certaines communes romandes ont déjà empoigné ce problème et franchi 
le cap de l’interdiction, dont celle de Vernier, depuis le printemps 2013, qui 
est parvenue, lors de la renégociation du contrat de location des panneaux 
d’affichage publics avec la Société générale d’affichage (SGA), à ajouter au 
contrat une clause interdisant à l’entreprise d’installer toute forme de 
publicité en faveur du petit crédit.  

Le but de ce projet de loi n’est pas d’entraver la liberté du commerce, 
mais de répondre à un véritable problème de santé publique, au même titre 
que le tabac et l’alcool. M. Forni rappelle que la loi sur la santé (LS) définit 
celle-ci comme « un état physique, psychique et social qui favorise à tout âge 
l’équilibre de la personne au sein de la collectivité » (art. 2, al. 1). Or, les 
conséquences de l’endettement et du surendettement sont indéniablement 
néfastes à l’état social des consommateurs concernés. M. Forni se réfère à 
l’article paru le mercredi 9 mars 2016 dans le Tribune de Genève et intitulé 
« Quand on a des dettes, on ne cherche qu’à survivre » (cf. annexe 1).  

A plus long terme, si le parlement venait à voter ce projet de loi et que 
plusieurs autres cantons utilisaient leur faible arsenal législatif dans le même 
sens, il n’est pas impossible que cela permette de faire davantage pression sur 
le Conseil fédéral afin d’obtenir une interdiction au niveau fédéral de la 
publicité pour le petit crédit. 

Un commissaire PLR s’interroge sur le respect du principe de la 
proportionnalité. Est-ce que d’autres objets sont passés dans d’autres cantons 
en Suisse ? Agir sur le domaine public cantonal, n’est-ce pas une aiguille 
dans une botte de foin par rapport au mode de consommation des jeunes sur 



5/112 PL 11797-A 

internet ? A juste titre, M. Forni a soulevé le travail effectué depuis 
longtemps par le CSP qui était intervenu au Parlement fédéral sur ce 
problème. Est-ce qu’il n’aurait pas fallu plus insister dans ce PL sur 
l’information en amont ? Il serait mieux de renforcer la prévention. 
L’interdiction n’est pas le meilleur moyen contre la mauvaise gestion 
personnelle.  

M. Forni répond que, s’il pouvait intervenir sur la publicité sur internet, il 
le ferait, mais cela n’est pas possible par le biais de la LPR. Le PL 11797 vise 
un petit effet, mais qui est conjugué avec d’autres mesures prises à côté 
(prévention, gestion du budget,…). La conjugaison de ces mesures peut avoir 
une incidence dans sa globalité. Concernant le travail au niveau 
parlementaire, le Conseil suisse est l’organisme faîtier des organisations. Le 
Conseil suisse se sent frustré car il n’a pas été entendu. Il n’y a pas eu de 
concertation avec les organismes bancaires. La convention a été proposée 
unilatéralement par les organismes financiers, ce qui ne permet pas de trouver 
des mesures différentes de ce qui est permis et autorisé aujourd’hui, d’autant 
plus qu’il n’y a pas de sanction. La commission n’a que des pouvoirs de 
proposition et de recommandation et pas de possibilité de mettre des 
sanctions. Concernant la prévention, le plan cantonal de lutte contre le 
surendettement a une action préventive, notamment en organisant des séances 
de sensibilisation au niveau du postobligatoire. M. Forni a à deux reprises 
posé des questions au Conseil d’Etat pour savoir quels étaient les résultats et 
la volonté du DIP d’imposer ces cours. Sur la question d’évaluation de la 
politique publique, on lui a dit qu’il n’y avait pas d’évaluation qualitative et 
qu’il n’était pas prévu d’en publier une à l’attention du Grand Conseil. Cela 
reste une mesure interne pour savoir si oui ou non le plan a été reconduit, ce 
qui a apparemment été le cas. Les directeurs d’établissement sont les seuls 
maîtres à décider d’imposer ces cours.  

Un autre commissaire PLR se déclare en faveur de tout ce qui peut être 
fait au niveau préventif, mais est également en faveur du respect des 
dispositions fédérales en la matière. Il est étonné qu’il ne soit pas fait 
référence dans l’exposé des motifs aux propos tenus par la commission de 
l’économie du Conseil national du 28 janvier 2014 qui reprenait l’initiative 
parlementaire « Prévention de l’endettement par l’interdiction de la publicité 
en faveur des petits crédits ». Il a été dit que « la publicité constitue un 
domaine protégé par la liberté économique, cette dernière étant un droit 
fondamental ». La commission reprend un arrêt rendu par un tribunal 
vaudois, selon lequel il n’est pas possible d’interdire l’affichage pour les 
crédits non soumis à la LCC (au-dessous de 500 F et au-dessus de 80 000 F). 
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Ce commissaire PLR voit mal comment le Grand Conseil pourrait accepter 
de déroger au droit supérieur, même si l’intention du PL est louable.  

M. Forni répond qu’il n’est pas juriste. Concernant la loi sur l’interdiction 
de fumer dans les lieux publics (LIF), il peut exister un intérêt prépondérant 
par rapport au droit fédéral, notamment la protection de la jeunesse. Certaines 
communes ont aussi réussi à interdire la publicité pour le petit crédit, peut-
être en négociant un contrat. Le tribunal vaudois défend la liberté de 
commerce. Elle peut cependant être limitée si l’intérêt de certaines catégories 
de population, en particulier les jeunes, est prépondérant. Suffisamment 
d’antécédents montrent que, dans certaines circonstances, il est possible de 
justifier une défense de la législation cantonale, notamment dans les 
domaines où le droit supérieur dit que la publicité est régie par la loi sur la 
concurrence déloyale (la LCC renvoie à la LCD). Un alinéa dans la LCC dit 
qu’il ne peut être dérogé à cette loi si le consommateur est prétérité. Il y a 
peut-être matière à exception. Le PL 11797 n’aura qu’une portée limitée. 

Un commissaire Vert remarque que le site « stop-surendettement.ch » 
n’est plus actif depuis 2014. 

M. Forni répond qu’il est prévu de réactiver ce site internet, mais que 
l’Etat manque de moyens. Les organisations privées, telles que CSP et 
Caritas, ont été priées de chercher des sponsors. 

Un commissaire MCG trouve le sujet du PL 11797 important. La santé 
comporte l’aspect de la socialisation. Concernant l’interdiction, il demande 
s’il n’est pas fait un mélange des genres en parlant du taux d’alcool dans la 
même disposition. 

Un commissaire MCG déclare adhérer au titre du PL 11797 mais il 
déplore le fait que le leasing ne soit pas mentionné. Or, certains jeunes 
prennent un leasing à 0% pour avoir une voiture superpuissante alors qu’ils 
sont en formation ou apprentissage et ils contractent entre 50 000 F et 
70 000 F de dettes. L’art. 9 al. 2 du PL est « fourre-tout » (alcool, cigarette, 
petit crédit,…). Les jeunes ne regardent pas la publicité dans les journaux ou 
les affiches. Par ailleurs l’interdiction rend la consommation attractive chez 
les jeunes. Il n’est pas fait de publicité pour les drogues et les produits 
illicites, alors que la consommation de ceux-ci a augmenté. Il estime que le 
PL se trompe de cible en mélangeant le petit crédit avec des produits de 
consommation nocifs pour la santé s’ils sont surconsommés. Le commissaire 
MCG aurait déposé un objet contre les leasings à 0% qui s’adressent à des 
jeunes pour acheter des voitures surpuissantes les mettant eux et les autres en 
danger. 
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M. Forni répond être parti de la LPR. Il connaît bien les thèmes du tabac, 
de l’alcool, du surendettement ou de l’addiction au jeu. Ces éléments entrent 
dans le même type de problématique de santé publique. Il aurait été possible 
de créer une loi spécifique, mais elle aurait dû être axée sur les moyens de 
télécommunication. Il ajoute qu’il est possible d’amender le texte et d’ajouter 
le leasing.  

Un commissaire UDC intervient pour dire que l’approche devrait plutôt 
être liée à la formation, l’éducation et la prévention. Il a beaucoup de doutes 
sur l’efficacité de l’approche fondée sur la publicité. Les jeunes constituent 
un public très connecté sur internet et les réseaux sociaux. Il vaudrait mieux 
agir là, mais ce n’est visiblement pas possible. A sa connaissance, le leasing 
n’existe pas en Suisse et est considéré comme un crédit à la consommation. 
Des centaines d’acteurs en Suisse offrent des crédits. Une action exclusive 
sur la publicité semble avoir une efficacité très limitée. Ne faudrait-il pas 
faire plutôt une action préventive, comme M. Forni a l’habitude dans le 
domaine public en matière de prévention sanitaire ?  

M. Forni pense qu’il faut une véritable volonté politique pour faire cette 
prévention, car elle touche principale les apprentis et les jeunes étudiants. Il a 
demandé au Conseil d’Etat s’il y avait une volonté ferme du DIP d’imposer 
ces sensibilisations. Il lui a été répondu que dans la mesure du possible cela 
se ferait mais que le programme était dense, qu’il y avait beaucoup de 
sollicitations dans tous les domaines et qu’il était difficile par conséquent de 
prévoir systématiquement une information à ce niveau-là. L’interdiction de la 
publicité est une mesure qui doit être conjuguée à beaucoup d’autres pour 
avoir un résultat. Il faut une sensibilisation et un accompagnement. 
Sensibiliser lorsque la personne est déjà endettée, c’est trop tard. Il faudrait 
pouvoir le faire en amont, mais c’est difficile par le biais du système choisi 
en Suisse. Il existe des programmes nationaux développés d’ailleurs par le 
CSP et des sites comme « ciao.ch » destinés aux jeunes. La prévention est 
toujours en balance avec certains intérêts économiques. La loi fédérale sur 
l’alcool a été rejetée. Le débat porte maintenant sur l’interdiction de la 
publicité concernant le tabac.  

Un commissaire PDC constate une certaine contradiction dans les 
interventions qu’il entend. L’Etat refuse d’intervenir dans ce domaine et de 
l’autre côté subventionne les organismes qui travaillent sur le 
désendettement. D’autre part, au niveau de la prévention, le budget est faible.  
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Audition de M. Alain Bolle, directeur du CSP, et de M. Dominique 
Froidevaux, directeur de Caritas 

M. Bolle explique que Caritas et le CSP sont engagés dans la lutte contre 
le surendettement. L’Etat s’est doté depuis plusieurs années d’un plan 
cantonal de lutte contre le surendettement (PCLS) dont le but est de faire de 
la détection précoce et d’intervenir le plus vite possible en amont. 75% des 
personnes qui s’adressent aux organismes spécialistes de la thématique 
d’assainissement de dettes ont constitué des dettes avant l’âge de 25 ans. 
Selon les statistiques de l’association « Dettes Conseils Suisse », 59% des 
personnes sont endettées pour des raisons administratives. Les autres causes 
sont des problèmes de santé, un divorce ou la diminution des revenus. 
L’étude SILC (Statistics on Income and Living Conditions) de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS), mentionnée dans l’exposé des motifs du projet 
de loi, a l’inconvénient d’avoir été réalisée sur la base d’un échantillonnage 
de la population. La Suisse ne dispose pas d’enquête propre en dehors de 
celle-ci.  

M. Bolle relève deux résultats de l’enquête. Le crédit à la consommation 
pour 33% des personnes interrogées ou les cartes client pour 21% sont des 
causes d’endettement. 40% des ménages en Suisse vivent avec une dette 
(leasing, emprunt hypothécaire). Concernant les types de dettes, 10% sont 
constituées par le petit crédit.  

M. Froidevaux explique que le PL 11797 s’inscrit dans une panoplie de 
mesures de prévention et de promotion d’un cadre moins favorable aux 
risques d’endettement. Pour ce faire, on agit toujours par palier. La 
prévention primaire vise, par exemple dans le domaine de la santé, à 
empêcher l’apparition des cancers en agissant sur les facteurs de risque. La 
prévention secondaire vise à dépister les maladies à un stade initial et la 
prévention tertiaire vise à prévenir les séquelles de la maladie (traitement) et 
à réinsérer les patients. Dans le domaine de l’endettement, la promotion d’un 
cadre économique favorable est importante. Il faut aussi une économie saine 
et éviter la pression sur les bas salaires. Le risque d’endettement est élevé 
chez les personnes qui vivent avec un revenu proche du minimum vital. Il 
faudrait promouvoir un système de petit crédit responsable et mettre un frein 
aux pratiques économiques dommageables. Parmi ces freins se trouve la 
réduction à l’exposition massive à la publicité pour le petit crédit. Comme la 
publicité se fait largement sur l’espace public, elle donne une légitimité aux 
comportements à risque, surtout si elle apparaît à proximité d’un lieu public 
ou d’une école près de laquelle Caritas et le CSP font un travail de prévention 
et de sensibilisation. Cette publicité encourage les personnes à obtenir des 
cartes de crédit liées à un magasin (p.ex. Manor) sans mesure de prévention 
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et sans qu’une enquête sur la solvabilité du client soit menée au préalable. La 
LCC impose au conseiller certaines règles, comme de procéder à un examen 
de solvabilité, mais celui-ci est en général rapidement bâclé. Parfois, le 
conseiller induit son client en erreur en lui proposant de contracter un crédit 
pour en rembourser un autre, tout en sachant pertinemment qu’il ne pourra 
pas s’en sortir. Le PL 11797 réduit les risques en diminuant les pratiques 
dommageables que l’affichage massif sur l’espace public rend légitimes. Il 
n’empêche pas de développer une pratique du petit crédit responsable et ne 
s’oppose pas à l’octroi de crédits en tant que tel. Le but est de renforcer un 
comportement critique en matière d’analyse des risques et des compétences 
en matière de gestion du budget (prévention primaire).  

M. Bolle rappelle la position de la Commission fédérale pour l’enfance et 
la jeunesse (CFEJ) qui recommandait dans son rapport de l’année passée une 
interdiction générale de la publicité pour le crédit à la consommation visant 
spécialement les jeunes et les jeunes adultes et que les instituts de crédit 
renoncent à accorder des crédits express. Il est généralement fait mention 
d’un crédit délivré en 30 minutes ou 5 minutes sur internet.  

Un commissaire Vert demande si le PCLS ne devrait pas plutôt être un 
programme de prévention.  

M. Froidevaux répond que l’objectif de ce programme est aussi de 
travailler avec les services qui ont la possibilité de détecter des situations 
d’endettement (typiquement l’administration fiscale, l’office des poursuites, 
l’office du logement,…), raison pour laquelle il s’agit également d’un 
programme de prévention contre le surendettement.  

Le même commissaire Vert remarque que le PCLS comprend 23 acteurs 
et que le site « stop-surendettement.ch » n’est plus actif depuis 2014. Il 
estime que ce site ne fait pas preuve de sérieux. Il faut soit le fermer, soit 
l’actualiser. 

M. Bolle explique que ce site est géré par la direction générale de l’action 
sociale (DGAS) et que les moyens dont elle dispose sont limités. 
Effectivement, ce site est en déficit d’informations. La semaine passée, une 
séance a eu lieu au cours de laquelle il a été demandé à CSP et Caritas 
d’amener des éléments pour alimenter ce site. Une séance de la plateforme 
qui regroupe les 23 acteurs se tiendra au mois de mai. Le problème de tout 
site internet est que, s’il n’est pas assez alimenté et n’a pas d’activité 
régulière, il devient assez vite obsolète.  

Un commissaire PLR demande si les auditionnés ont connaissance de 
l’arrêt cantonal vaudois du 24 mars 2010 selon lequel l’interdiction 
d’affichage est contraire au principe de la proportionnalité car le droit fédéral 
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règle cette question de manière exhaustive. S’ils sont au courant de cet arrêt, 
pourquoi ne l’ont-ils pas cité ? La nouvelle LCC est entrée en vigueur cette 
année. Au cours des travaux parlementaires, la commission de l’économie du 
Conseil national a estimé que l’interdiction de la publicité était contraire à la 
proportionnalité et s’est référée à l’arrêt cité.  

M. Bolle indique qu’il connaît l’existence de cet arrêt. Il espère qu’il 
puisse y avoir des pratiques et des réponses différentes données par un 
parlement à l’égard de cette préoccupation. Il n’est pas certain que le canton 
n’ait pas la possibilité d’agir. En effet, la commune de Vernier est parvenue à 
un accord avec la SGA interdisant à l’entreprise d’installer toute forme de 
publicité en faveur du petit crédit.  

Le Président intervient pour dire qu’il était magistrat à Vernier à l’époque 
de la conclusion de cet accord. La publicité n’a pas été interdite car la loi ne 
le permettait pas. Au cours des négociations, la commune a dû faire des 
concessions comme rajouter des panneaux. 

Un commissaire PLR relève que la nouvelle LCC est entrée en vigueur le 
1er janvier 2016 et qu’ainsi la loi évolue. Dans les débats parlementaires, il a 
été discuté de cette problématique et décidé d’interdire la publicité agressive.  

M. Froidevaux explique que l’interdiction de la publicité agressive est un 
pas, mais que ce qui les inquiète est qu’il est difficile de trouver un contenu 
concret. Comment la jurisprudence décidera-t-elle de définir quelle publicité 
est agressive ?  

M. Cuendet relève que, selon les statistiques, les premiers créanciers sont 
les parents. Qu’en est-il selon leur expérience ? L’exposé des motifs du 
PL 11797 s’insurge sur le fait que la protection en matière d’octroi de crédit 
soit limitée à 80 000 F. Est-ce qu’une personne demandant un crédit plus 
élevé mérite la même protection qu’un adolescent qui sollicite un crédit de 
1000 F ? 

M. Bolle répond que, selon les statistiques suisses, les dettes contractées 
auprès des proches représentent 20%. Les crédits à la consommation 
représentent 33% et les cartes clients 21%. Les chiffres sont donc assez 
proches. Concernant les réseaux, il n’a pas connaissance de personnes 
s’adressant à Caritas qui y auraient eu recours.  

M. Froidevaux ajoute que les crédits inférieurs à 500 F et supérieurs à 
80 000 F ne sont pas protégés. Cette limitation est un compromis avec les 
intérêts du commerce qui semble raisonnable. Cela dit, les personnes à faible 
revenu ont aussi le droit de contracter des crédits. Dans ce cas, la solution 
serait d’étendre la liberté du commerce à des pratiques responsables, comme 
c’est le cas en France avec le réseau « Cresus » pour le microcrédit qui n’est 
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pas axé sur la recherche de profit à tout prix. Cette pratique serait une 
excellente alternative. Parmi les outils de désendettement, CSP fait des prêts 
à 0 F avec un rendement à taux zéro, ce qui permet de défendre les intérêts 
des créanciers en rachetant leurs dettes et de travailler dans une dynamique 
pédagogique permettant aux gens de savoir gérer un remboursement.  

Un commissaire UDC explique que les banques ont le devoir de contrôler 
la solvabilité des potentiels clients. Est-ce que ce travail est correctement 
effectué ? Si tel n’est pas le cas, quelles sont les mesures qui existent pour 
contraindre les banques à faire leur travail ? 

M. Froidevaux répond que tous les opérateurs de crédit n’exercent pas 
leur devoir d’examen de solvabilité avec la même diligence, ce qui crée de la 
concurrence déloyale. CSP a formé des juristes dans le droit commercial pour 
qu’ils sachent attaquer ceux qui ne respectent pas la loi. Parfois, CSP obtient 
une annulation de contrat sur la base d’une mise en évidence d’erreur 
manifeste sans avis de justice, car en général ces opérateurs ont très peur à 
cause du risque lié à leur réputation. Ce moyen d’action est extrêmement 
important. 

Le même commissaire UDC remarque que plus de 45% des jeunes entre 
18 et 25 ans possèdent une dette qui a plus d’une année. Les moyens de 
dépistage mentionnés (administration fiscale, office des poursuites,…) 
semblent assez tardifs. Ne faudrait-il pas sensibiliser les jeunes plus en 
amont ? Ne faudrait-il pas un accord avec l’office des poursuites permettant 
d’intervenir lorsqu’un jeune âgé de 18 à 25 ans est visé par un acte de 
poursuite ? 

M. Froidevaux explique que le CSP mène des actions de prévention 
depuis 2004. Faute de moyens, ils ont été très limités ces dernières années. Le 
public cible a entre 17 et 22 ans. L’année passée, ils ont touché 1000 jeunes 
et ils comptent en atteindre 1500 l’année prochaine. Ces actions sont 
uniquement financées par des mécènes privés. 

Il ajoute que les conseillers fiscaux, dans la rencontre du contentieux, 
proposent à la personne d’aller voir un conseiller chez Caritas ou au CSP. Il 
serait possible de faire de même avec l’office des poursuites, mais il faut une 
révolution interne au sein du personnel.  

Un autre commissaire UDC demande s’il conviendrait également de 
retirer la vente à tempérament des publicités. 

M. Bolle répond que le nombre de cas de ventes à tempérament suivis par 
les organisations membres du Conseil suisse représente 7%, alors que les 
dettes fiscales représentent 69%. Le problème de la vente à tempérament est 
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complexe. Il est possible d’avoir accès à ce type de crédit avec des cartes de 
magasin (p.ex. MediaMarkt ou Manor).  

M. Froidevaux rappelle que 21% des dettes ont été contractées par des 
cartes clients. 

Le même commissaire UDC demande si la vente à tempérament devrait 
être bannie des catalogues. 

M. Bolle répond que non, car la publicité n’est pas faite dans l’espace 
public.  

Un commissaire MCG s’interroge sur l’impact de ce projet de loi qui ne 
concerne que le domaine public. 

M. Bolle répond qu’il est difficile de dire quel sera son impact. Certes, la 
publicité arrive par d’autres manières (boîte aux lettres ou internet). 
L’avantage est qu’il n’y en aura plus sur le domaine public. Ce même 
raisonnement a été fait pour l’alcool et les cigarettes et il s’est avéré payant. 

Un autre commissaire MCG remarque que ce qui est en jeu dans ce projet 
de loi est uniquement l’affichage public. Est-ce vraiment une mesure efficace 
face à l’offre importante de crédit à la consommation disponible sur internet ? 
La banque cantonale fait de la publicité pour un crédit personnel en disant 
« Prêt personnalisé à taux préférentiel, vous remboursez au rythme qui vous 
convient tout en conservant votre flexibilité financière ». Est-ce qu’elle agit 
de manière responsable avec le petit crédit ? 

M. Bolle répond que des directives ont été émises au sein de la BCG sur 
les conditions d’octroi de petits crédits aux jeunes de moins de 21 ans. Il 
semble que leur politique soit assez restrictive. M. Bolle espère que 
l’interdiction d’affichage de la publicité pour le petit crédit dans le domaine 
public aura le même impact que pour la cigarette et l’alcool au niveau de la 
santé publique, mais il est difficile de se projeter. 

M. Froidevaux rappelle qu’il est sociologue. La manière dont les 
comportements s’organisent est liée à la normalisation d’un certain nombre 
de significations. Ce qui se fait dans l’espace public donne une légitimité 
normative à un certain nombre de comportements impliqués dans les 
publicités. Le marketing exploite ceci car c’est efficace. La surconsommation 
à crédit est dédramatisée par ce biais. Il est certain que le retrait de 
l’affichage aura un impact positif. 
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Audition de M. Sébastien Mercier, secrétaire général de Dettes Conseils 
Suisse 

M. Mercier indique que Dettes Conseils Suisse est une association faîtière 
proposant un service de désendettement à but non lucratif. Elle compte 
28 membres, dont 5 à Genève qui sont Caritas Genève, CSP Genève, le 
service social de Swissport, le service social Inter-Entreprises et le service 
social de la Ville de Carouge. Dettes Conseils Suisse reçoit environ 
5500 nouveaux dossiers chaque année. En moyenne, un désendettement dure 
trois ans. Le montant moyen des dettes est 65 000 F pour un revenu moyen 
de 4500 F.  

M. Mercier indique qu’environ 51% des dossiers dont est saisi Dettes 
Conseils Suisse sont liés à des dettes de crédit. Cette association fait de la 
prévention, mais c’est plutôt l’office des poursuites qui s’en occupe sur le 
canton de Genève. Les publicités présentes sur les panneaux d’affichage et 
Internet zappent les efforts de la prévention. Le PL 11797 est intéressant. Le 
Parlement fédéral manque à ses responsabilités dans ses révisions. 
L’interdiction de la publicité est une possibilité. Le tribunal cantonal vaudois 
s’est prononcé sur la question. 

Un commissaire UDC souhaite connaître l’avis de M. Mercier sur la 
vente à tempérament. Le vrai danger de l’endettement est plutôt présent dans 
cette manière d’acheter des biens de consommation courante. 

M. Mercier répond que les cas liés à la vente à tempérament sont rares. Le 
crédit courant représente entre un tiers et 40% des dossiers et les cartes de 
crédit 25%. 

Un commissaire MCG demande quelle est la moyenne d’âge des 
personnes endettées. 

M. Mercier répond qu’il a un regard uniquement sur les personnes qui 
viennent demander de l’aide. 15 à 20% ont moins de 30 ans. La plupart des 
personnes viennent après cinq ou dix ans d’endettement et ont donc contracté 
des dettes relativement tôt. Selon l’OFS, les jeunes ne sont pas plus endettés 
que les adultes. Les personnes âgées sont peut-être moins touchées. L’âge 
moyen de ceux qui viennent chercher de l’aide se situe entre 30 et 50 ans.  

Le même commissaire MCG demande quelle est la part d’endettement 
liée aux primes d’assurance-maladie.  

M. Mercier répond qu’entre 50 et 60% des dossiers comprennent des 
dettes d’assurance-maladie. Le lien entre surendettement et santé est fort et 
particulier. Beaucoup de personnes tombent dans le surendettement à cause 
de problèmes de santé et d’une diminution des revenus. D’autres tombent 
malades suite à une saisie, car le montant de base ne leur permet plus de 
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manger correctement. Elles souffrent de carence alimentaire ou de problèmes 
psychologiques liés à la pression. 

Le même commissaire MCG demande s’il est tenu compte du paiement 
des impôts dans les calculs de saisie de l’office des poursuites. 

M. Mercier répond négativement. La non-prise en compte du montant des 
impôts entraîne un cercle vicieux dont il est difficile de sortir. Le parlement 
s’est saisi de cette question il y a un ou deux ans, mais il n’est pas possible 
d’agir au niveau cantonal. Une initiative pour intégrer les impôts dans le 
calcul du minimum vital a été balayée en commission. 

Un commissaire PLR relève que le projet de loi se focalise sur l’affichage 
de la publicité, mais que la problématique d’internet n’est pas traitée. Quel 
sera alors son impact ? Par ailleurs, le paiement des primes d’assurance-
maladie ne constitue pas un crédit de consommation. Le but final est de sortir 
les gens du désendettement. 

M. Mercier répond que ce projet de loi a un effet préventif. A l’heure 
actuelle, il faut prendre des mesures. Interdire l’affichage n’éradiquera pas le 
surendettement. Il faudrait aller plus loin. Le Conseil fédéral pourrait se 
fonder sur le modèle pratiqué pour le tabac et l’alcool (p.ex. interdiction de 
faire de la publicité dans des lieux fréquentés par des jeunes comme le 
cinéma). Les crédits à la consommation concernent plutôt les personnes dont 
le revenu moyen est élevé. Le paiement des primes d’assurance-maladie 
touche tout le monde. La situation diffère d’un canton à l’autre. Genève offre 
par exemple des prestations complémentaires aux familles pour limiter les 
effets de seuil. Les personnes touchant un bas salaire sont vite endettées par 
le paiement des primes, mais également la classe moyenne s’il s’agit d’une 
famille avec beaucoup d’enfants.  

Le président demande la position de M. Mercier sur le projet de loi. 

M. Mercier répond être favorable au PL 11797. Il faut réfléchir à sa mise 
en œuvre. Le message est intéressant. Le Parlement fédéral regardera bien à 
un moment ce que font les cantons. 

 

Audition de Me Robert Simmen, secrétaire général de l’Association 
suisse des banques de crédit et établissements de financement 
(ASBCEF), et de M. Régis Lehmann, membre de la direction de la 
Cembra Money Bank 

M. Simmen remet à la commission une note de synthèse (comportant 
7 annexes) qui est jointe au présent rapport de majorité (annexe 2). 

 



15/112 PL 11797-A 

M. Lehmann explique que l’ASBCEF a été fondée en 1945 par neuf 
membres et que son but est les relations publiques et la défense d’intérêts 
dans différentes organisations. 80% des encours de ses membres sont des 
affaires de crédit à la consommation (actuellement environ 7,17 milliards de 
francs). L’ASBCEF est affiliée à economiesuisse, à l’Union suisse des arts et 
métiers et à l’Association suisse des banquiers. Le PL 11797 propose une 
révision de l’art. 9 al. 2 LPR qui devrait interdire l’affichage de la publicité 
en faveur des crédits à la consommation sur le domaine public et sur le 
domaine privé, visible du domaine public. Dans la justification de leur 
proposition de modification, les auteurs déplorent le fait que, malgré 
l’introduction d’une nouvelle interdiction fédérale touchant la publicité 
agressive pour le crédit à la consommation (art. 36a LCC), la définition de la 
publicité agressive incombe à la branche via une convention d’autorégulation 
du secteur du crédit à la consommation et qu’il est hautement douteux que 
cette interdiction soit efficacement respectée. Cette hypothèse des auteurs est 
erronée, étant donné que les prêteurs sont tenus par la loi (art. 36a al. 2 LCC) 
de définir la publicité agressive de manière appropriée dans une convention 
de droit privé. Si cette obligation n’est pas respectée ou pas de manière 
appropriée, le Conseil fédéral adoptera la réglementation adéquate (art. 36a 
al. 3 LCC). La branche de crédit à la consommation a déjà rempli l’obligation 
conférée par l’art. 36a al. 2 LCC : le 27 novembre 2015, l’ASBCEF a adopté 
une convention, qui définit de manière stricte la publicité agressive pour le 
crédit à la consommation. S’il y a eu violation de la convention, l’ASBCEF 
prononcera contre l’établissement membre une peine conventionnelle 
pouvant aller jusqu’à 100 000 F. Les principes ancrés dans une convention 
peuvent également s’appliquer aux courtiers : les établissements membres 
sont tenus par la convention de mettre fin à la collaboration avec les courtiers 
qui n’en respectent pas les règles. Pour le surplus, il est également possible 
de dénoncer auprès des autorités pénales les contraventions intentionnelles à 
l’interdiction de la publicité agressive (art. 36b LCC : amende pouvant aller 
jusqu’à 100 000 F). Concernant une interdiction similaire de la publicité pour 
le crédit à la consommation, la Cour de droit administratif et public du 
Tribunal cantonal de Vaud a jugé, dans un arrêt détaillé du 24 mars 2010, que 
de telles interdictions cantonales sont contraires au droit fédéral. Comme il 
ressort de cet arrêt, la LCC constitue une réglementation exhaustive du 
domaine du crédit à la consommation, de telle sorte que les cantons ne sont 
plus habilités à légiférer en la matière. Ce caractère exhaustif de la LCC vaut 
également pour le domaine de la publicité pour le crédit à la consommation, 
d’autant plus que la Confédération, avec le nouvel article 36a LCC, a 
confirmé et exercé sa compétence législative exclusive. Le Conseil national 
et le Conseil des Etats ont clairement rejeté une interdiction totale de la 
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publicité pour le crédit à la consommation. Le tribunal cantonal vaudois a 
rejeté l’admissibilité d’une interdiction de la publicité pour le crédit à la 
consommation également sous l’angle du principe de la proportionnalité. 
L’ASBCEF conseille de rejeter la révision proposée de l’art. 9 al. 2 LPR. 

Un commissaire Vert demande combien de membres comprennent 
l’ASBCEF et l’Association suisse des sociétés de leasing (ASSL) auxquelles 
s’applique la convention. 

M. Simmen répond que l’ASSL comprend 50 membres et l’ASBCEF 
9 membres. Cette convention restreint la publicité agressive. Certaines 
banques ne sont pas membres, mais ont tout de même signé la convention 
(p.ex. la Banque Migros). 

Le même commissaire Vert demande combien il existe de banques de 
crédit. 

M. Simmen répond qu’il existe trois grandes banques actives dans le 
crédit à la consommation qui sont la Cembra Money Bank, BANK-now et 
Cashgate. Ensuite vient la Banque Migros qui, il le répète, n’est pas membre 
de l’ASBCEF mais a tout de même signé la convention. Si elle faisait partie 
de l’ASBCEF, cette association représenterait presque 100%. 

Un commissaire socialiste demande ce qu’il en est de l’alcool et du tabac 
au niveau fédéral. 

M. Simmen répond que le Tribunal fédéral a rendu une décision sur cette 
question il y a dix ans. Il a dit que l’alcool est dangereux et que, pour cette 
raison, une interdiction totale de sa publicité est licite. Mais, la situation du 
crédit à la consommation n’est pas identique. Le tribunal cantonal vaudois 
s’est également penché sur cette question. Le crédit à la consommation peut 
parfois être une bonne solution. 

Un autre commissaire socialiste se demande si l’amende de 100 000 F 
maximum est dissuasive pour un établissement qui fait 500 millions de francs 
de crédit. Combien de sanctions sont prononcées et quel est le montant 
annuel ? 

M. Lehmann répond que la convention est nouvelle et que l’ensemble des 
membres se sont engagés à la respecter. Il rappelle que les courtiers sont 
également touchés par la convention, si bien que l’amende de 100 000 F est 
significative. 

M. Simmen remarque que, si l’amende n’atteint pas son but et que 
l’institution viole à nouveau la convention, l’ASBCEF se plaindra auprès du 
procureur en application de la loi sur la concurrence déloyale. 
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Pour répondre au même commissaire socialiste, M. Lehmann indique que 
le taux de la population en Suisse qui fait appel à un crédit est de 10,5%. Il 
est faible comparé aux autres pays européens, de même que le taux 
d’endettement des foyers. Il ajoute que le taux d’endettement chez les jeunes 
représente 6,5% des 10,5%, ce qui est faible. 

Un commissaire PLR demande si les jeunes de moins de 18 ans n’ont pas 
accès au crédit à la consommation. 

M. Lehmann répond négativement. L’octroi du crédit est lié au revenu. 
Souvent, celui-ci est trop faible pour que les jeunes de moins de 18 ans 
puissent rembourser les mensualités. 

Un commissaire Vert demande quel est le montant moyen des crédits 
accordés et s’il existe une limitation spécifique du montant octroyé pour les 
jeunes. 

M. Simmen répond qu’il est de 25 000 F à 30 000 F, la fourchette allant 
de 2000 F à 80 000 F. Pour les jeunes, cela dépend du salaire.  

Concernant les contrôles, M. Lehmann répond que, pour chaque demande 
de crédit, il faut vérifier l’emprunt auprès de l’ensemble des acteurs sur le 
marché. Toutes les sociétés de crédit informent l’ASBCEF d’une prise de 
crédit. Si le client n’accepte pas ce contrôle, il n’est pas possible de lui 
octroyer un crédit. 

M. Lehmann se réfère à la page 3 § 3 de la convention : « Un crédit ne 
peut être octroyé que si l’ensemble des crédits à la consommation ouverts 
peuvent être amortis en 36 mois au moyen de fonds excédant le minimum 
vital. Cette disposition s’applique tout particulièrement à l’octroi de crédits 
aux jeunes adultes ».  

Une commissaire EAG remarque que, dans le second document distribué, 
il est question d’une commission suisse pour la loyauté qui serait censée 
arbitrer en cas de non-respect de la convention. Peuvent-ils en dire plus ?  

M. Simmen répond que la commission suisse pour la loyauté se prononce 
en cas de contraventions aux restrictions à la publicité. Elle joue par exemple 
un rôle très important dans le secteur du tabac.  

La même commissaire EAG demande à quoi est due la baisse d’octroi de 
crédit à la consommation. 

M. Simmen répond que la situation économique n’est plus si bonne. Si les 
consommateurs doutent de leur avenir, ils ne prennent plus de crédit à la 
consommation.  

Un commissaire PDC demande quand la convention sera applicable. Est-
ce qu’il est encore possible de faire de la publicité pour des cartes de crédit 
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lors d’événements fréquentés par des jeunes comme des fêtes, des festivals, 
des courses pédestres, etc. ? Le chapitre 3 lettre b traite de l’interdiction sur le 
domaine public. Qu’en est-il de l’envoi à domicile avec utilisation du fichier 
d’adresses ?  

M. Simmen répond que la convention est entrée en vigueur et doit 
s’appliquer. L’ASBCEF a déjà écrit aux institutions qui ont commis une 
faute. Elle a donné un ordre pour le « mediascreaning », dont les résultats 
paraîtront à la fin du mois. Il n’est pas possible de faire de la publicité pour le 
crédit dans le cadre d’un festival pour jeunes adultes. Le terme « publicité 
adressée » signifie qu’il est seulement possible d’envoyer de la publicité aux 
clients existants.  

En se référant à l’annexe 5 de la note de synthèse remise par M. Simmen, 
un commissaire PLR remarque que l’endettement des 18-24 ans auprès des 
institutions de crédit est d’à peine 4%. Les principaux débiteurs (30%). 
L’annexe 7 se réfère expressément à l’arrêt du Tribunal administratif du 
canton de Vaud pour la question de l’interdiction du petit crédit. 

Un commissaire UDC explique avoir appris que 40 à 45% des jeunes âgés 
de 18 à 25 ans possèdent une créance de plus d’une année et que cette même 
catégorie possède ces crédits de consommation à hauteur seulement de 3,6%. 
Selon l’annexe 2 de la note de synthèse, seulement une partie infime (0,2%), 
des crédits de consommation ne sont pas remboursés. Il a l’impression que 
les crédits à la consommation ne sont qu’une cause minime de l’endettement 
des jeunes. Partagent-ils ce constat ? Quelles sont les raisons de 
surendettement de la population et des jeunes ?  

M. Simmen se réfère à l’annexe 5. Seulement 38% des jeunes adultes ont 
des dettes. Les créditeurs sont principalement les parents. Parmi ces 38%, 
seuls 4% ont des dettes envers des institutions de crédit. Il s’agit de dettes 
mineures (1000 F). 

Le même commissaire UDC constate que l’impact des sociétés de crédit 
de consommation pour l’endettement de la population est très marginal. 

M. Simmen répond que ceci est normal puisque la LCC impose un 
examen extrêmement strict de la capacité de contracter un crédit. Les 
situations de surendettement sont dues à une modification de la situation 
familiale ou des revenus. 

Une commissaire EAG souhaite connaître leur position sur la venue de 
nouveaux services de petits crédits dans les kiosques.  

M. Simmen répond que la société bob Finance AG, qui n’est pas membre 
de l’ASBCEF, offre ces prestations. L’ASBCEF est opposée à cela et leur a 
écrit une lettre. bob Finance AG dit que la convention concerne les crédits 
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qu’il faut rembourser dans les trois mois et qu’ils sortent du champ 
d’application de la LCC. L’ASBCEF n’est pas d’accord. 

Suite à cette audition, l’ASBCEF a fait parvenir à la commission des 
documents supplémentaires (annexe 3). Il s’agit notamment d’un 
communiqué du Conseil fédéral du 17 juin 2016, selon lequel : « Le Conseil 
fédéral considère que les conventions de droit privé conclues par la branche 
du crédit sont suffisamment claires. Les instituts de crédit sauront quelles 
sont les formes de publicité qu’ils doivent éviter. La désignation de la 
Commission suisse pour la loyauté comme garantie du respect des 
conventions satisfait le Conseil fédéral. Estimant qu’il n’y a pas lieu de 
légiférer pour définir la notion de publicité agressive, ce dernier restera 
attentif à l’évolution de la situation et n’hésitera pas à faire usage de sa 
compétence si besoin est ». 

 

Audition de Me Philippe Marti, directeur, responsable de l’Unité 
d’affaires juridique et contentieux à la BCGE, et de M. Christian Hamm, 
directeur adjoint, responsable du département marketing de la BCGE 

M. Marti expose que la banque cantonale a conscience du fait que la 
situation de surendettement est préoccupante. Toutefois, la loi fédérale sur le 
crédit à la consommation (LCC) prévoit à l’art. 38 que la matière est régie 
exclusivement et exhaustivement par le droit fédéral, ce qui ne laisse plus de 
place aux lois cantonales. Il craint que l’intention louable des auteurs se 
heurte au principe de la force dérogatoire du droit fédéral. Le tribunal 
cantonal vaudois l’a rappelé. Le domaine de la publicité agressive est régi par 
la LCC et a été renforcé à plusieurs reprises (la dernière modification est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2016). Une convention passée entre les 
milieux intéressés régit exhaustivement l’interdiction de la publicité aux 
jeunes adultes. 

Il précise que le leasing et le crédit personnel se différencient par 
plusieurs éléments : 1. Sous l’angle de l’objet, un leasing vise un bien 
mobilier précis (souvent une voiture ou une moto). Le prêteur, soit la banque, 
a pour mission de contrôler l’usage des fonds. L’objet est garanti. La loi 
n’oblige en revanche pas le prêteur d’un petit crédit à la consommation à 
vérifier l’usage fait de la somme. 2. Au niveau du coût, le leasing (taux 
d’intérêt : 3,75%) coûte moins cher que le petit crédit (taux d’intérêt : 7,9%) 
car il y a une garantie. Le bénéficiaire (l’emprunteur) ne peut pas vendre 
l’objet sans l’accord du prêteur. Du point de vue juridique, le leasing est 
compliqué. Le petit crédit est un simple contrat de prêt. 
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M. Hamm ajoute que la BCGE demande quel est le but du crédit lors de 
la conclusion d’un crédit personnel. 

Un commissaire MCG évoque le produit « Crédit projet personnel » offert 
par la BCGE. La décision est rendue en 24h. Il a été surpris de cette pratique 
du marketing assez agressive. Quelle est la raison ? Vu le nombre de 
poursuites et de personnes surendettées, ne serait-il pas plus judicieux de 
supprimer ce genre de petit crédit ? Est-ce que la BCGE fait une publicité 
active pour le crédit personnel ? 

M. Hamm répond que la BCGE est une banque universelle qui pratique 
des taux plus bas que d’autres acteurs sur le marché. Elle a développé le 
produit du crédit personnel uniquement pour accompagner ses propres 
clients. Il ajoute que la BCGE ne fait pas de publicité pour le crédit personnel 
dans le bus, le tram ou la rue. Les clients veulent connaître rapidement la 
décision de la banque. Le délai de rétractation de 14 jours ouverts constitue 
un réel frein à l’endettement. 

Pour répondre au même commissaire MCG, M. Marti indique que la 
banque a l’obligation légale d’examiner la situation des clients de manière 
attentive. Il ajoute que les directives internes posent des conditions plus 
élevées pour accorder un crédit à la consommation que le strict minimum 
exigé par la loi. 

En réponse à la question d’un commissaire socialiste, M. Marti explique 
qu’il est possible d’emprunter entre 2500 F et 70 000 F (somme inférieure au 
maximum légal autorisé). La BCGE respecte scrupuleusement les normes 
légales de l’examen de la capacité de rembourser. Il est plus facile d’aller 
chez Manor et de prendre une option sur une carte de crédit. M. Marti ajoute 
que, en cas de contentieux, il existe des marges de manœuvre pour trouver 
des solutions. Un évènement particulier compromet souvent le 
remboursement du crédit. 

M. Hamm ajoute que la capacité de remboursement est calculée sur trois 
ans. Par ailleurs, un bonus est restitué au client si les mensualités ont été 
remboursées à temps, ce qui fait baisser le taux d’intérêt. 

Un commissaire UDC demande quel est le nombre de contentieux. 

M. Marti répond qu’il est extrêmement faible, mais qu’il ne dispose pas 
de chiffres. 

Une commissaire EAG demande si le client doit ouvrir un compte à la 
BCGE pour demander un crédit personnel. Il se peut que certaines personnes 
soient endettées mais paient tout de même prioritairement leur leasing. 
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M. Marti répond que, de manière générale, l’emprunteur a intérêt à 
respecter le paiement du leasing pour ne pas subir la perte du rachat de la 
voiture par le garagiste. 

M. Hamm précise que le fait d’être client n’est pas une condition sine qua 
non à l’octroi d’un crédit à la consommation, mais qu’il faut tout de même 
que la personne ouvre un compte salaire auprès de la BCGE. 

Un commissaire PDC explique que les auteurs du projet de loi demandent 
simplement que l’affichage publicitaire sur le domaine public soit interdit 
pour le petit crédit. Comment expliquer que la commune de Vernier ait pu 
négocier avec la Société générale d’affichage (SGA) pour interdire sur son 
territoire l’affichage de la publicité en faveur du petit crédit ?  

M. Marti répond qu’il s’agissait d’un contrat de droit privé par lequel il 
est possible de poser des conditions. Le cadre juridique n’est pas le même 
(contrat vs loi).  

 
Audition de M. Hervé Montfort, chef du service production et études 
statistiques de l’OCSTAT 

M. Montfort indique qu’il ne dispose pas de statistiques régulières sur 
l’endettement. La première source d’informations est fédérale. Il s’agit de 
l’enquête sur le revenu et les conditions de vie conduite auprès de 
7000 ménages, soit 17 000 personnes. Elle coûte trois fois plus cher qu’une 
autre enquête. Les résultats fédéraux qui existent actuellement montrent que, 
lorsqu’on veut aller dans le détail, la précision des résultats n’est pas 
suffisamment bonne. L’autre source d’informations provient de 
l’administration fiscale qui transmet à l’OCSTAT des données sur les 
contribuables imposés au barème ordinaire. Cette source n’est pas un 
échantillon, mais a d’autres limites. Par exemple, les travailleurs avec un 
permis B sont imposés à la source. Les contribuables peuvent déduire les 
dettes hypothécaires et chirographaires, ce qui permet de connaître 
l’endettement des personnes. 5% des contribuables célibataires âgés de 18 à 
24 ans déclarent une dette chirographaire. Le montant évolue selon les 
classes d’âges. 

M. Montfort commente le premier document distribué « Contribuables 
imposés au barème ordinaire déclarant une dette chirographaire, en 2012 » 
(annexe 4). Les deux premiers graphiques en haut montrent la proportion de 
contribuables, célibataires ou mariés, qui déclarent une dette chirographaire. 
Ils sont plus de 15% pour les célibataires et 32% pour les personnes mariées. 
Le mouvement est intéressant. Parmi les contribuables les plus jeunes  
(18-24 ans), ils sont 5% lorsqu’ils sont célibataires et 25% lorsqu’ils sont 
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mariés. Les deux graphiques du bas montrent que le montant médian de la 
dette est de moins de 1000 F pour les célibataires de 18-24 ans et s’élève 
assez vite vers de 55-69 ans (environ 8000 F). Le mouvement est plus fort 
pour les personnes mariées. La dette la plus élevée (12 000 F) concerne les 
plus de cinquante ans. 

M. Montfort distribue un second document de l’OCSTAT sur 
l’endettement des jeunes (annexe 4) et le commente. Les contribuables sont 
répartis selon la tranche de revenus déclarés. 535 personnes déclarent un 
revenu entre 50 001 F et 75 000 F et une dette médiane de 5048 F. Pour un 
quart d’entre elles, la dette dépasse 13 000 F. La moitié d’entre elles ont une 
fortune nette de moins de 2119 F et un quart d’entre elles de moins de 
10 000 F. La moitié des contribuables mariés ont un découvert qui peut aller 
jusqu’à 18 000 F (notamment pour les 20 contribuables mariés qui déclarent 
plus de 100 000 F de revenus). 

Le montant de la dette est un élément et le patrimoine un autre. La fortune 
nette est la fortune brute à laquelle les dettes hypothécaires ou 
chirographaires ont été soustraites. Les jeunes contribuables sont, pour la 
moitié d’entre eux, à découvert. Le salaire brut médian à Genève est de 
90 000 F. 

Pour répondre à une commissaire EAG, M. Montfort précise que les 
permis C sont compris, mais pas les permis B.  

En réponse à une question d’un commissaire PLR, M. Montfort expose 
que la déduction sociale n’a pas été déduite. L’objectif est d’avoir la 
meilleure vision du patrimoine de la personne. Si les déductions sociales 
étaient prises en compte, les chiffres seraient biaisés. 

M. Montfort commente le troisième document distribué qui est un tableau 
de l’Hospice général (annexe 4). En 2015, 15 653 dossiers ont reçu une 
prestation financière de l’Hospice général. 12% ont entre 18 et 24 ans 
(1847 personnes). 7416 personnes à l’Hospice général ont une dette, soit 
47,4% des bénéficiaires d’une prestation financière. 917 personnes ont une 
dette due à un emprunt ou un crédit bancaire. On constate que l’emprunt et le 
crédit bancaire ne sont pas à l’origine de l’endettement, mais plutôt les 
arriérés d’impôts et d’assurance-maladie ou de frais médicaux. Parmi 
433 jeunes endettés, 345 le sont en raison de l’assurance-maladie ou des frais 
médicaux.  

Un commissaire PLR remarque que certains emprunts sont effectués 
auprès de la famille ou des amis. Il demande si ces créanciers ont été pris en 
compte dans la rubrique « emprunts ou crédits bancaires ». 
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M. Montfort répond que tous les créanciers ont été pris en compte dans 
les tableaux.  

M. Montfort distribue ensuite un quatrième document qui donne 
l’intégralité des contribuables par classe d’âge (annexe 4). 

 
Débat en commission le 9 septembre 2016 

Un commissaire PLR expose que, pour son groupe, la notion de 
surendettement, notamment des jeunes, n’est pas à prendre à la légère. Ce 
projet de loi ne part pas d’une mauvaise intention, mais il n’est pas la bonne 
manière de régler un problème réel. La publicité sur le crédit est de la seule 
compétence fédérale, qui a été pleinement utilisée. Les cantons n’ont aucune 
compétence législative en la matière. Le tribunal cantonal vaudois a rappelé 
ceci dans un arrêt du 24 mars 2010, qui a d’ailleurs été remis aux 
commissaires. Les Chambres fédérales ont également rappelé l’exhaustivité, 
puisque la loi sur le crédit à la consommation (LCC) a été renforcée de 
manière drastique. Sa modification est entrée en vigueur récemment. Il est 
critiquable d’avoir déposé ce projet de loi avant même d’avoir mesuré les 
effets concrets des nouvelles dispositions de la LCC. Le ton de ce projet de 
loi est déplaisant, car il fait un procès d’intention aux établissements de crédit 
en affirmant qu’ils ne seront pas capables de remplir leurs engagements. 
Selon les Chambres fédérales, l’interdiction pure et simple de la réclame pour 
le petit crédit est disproportionnée et n’est pas compatible avec les principes 
constitutionnels applicables. L’exposé des motifs du projet de loi cite 
l’interdiction de l’affichage en faveur du petit crédit et l’explique mal en 
faisant croire que Vernier pouvait le faire. Cette interdiction s’est en réalité 
faite sur une base contractuelle entre Vernier et la Société générale 
d’affichage. Ce projet de loi reconnaît que la loi a été renforcée, mais 
conteste la bonne foi des établissements de crédit sur la convention signée 
concernant les restrictions à la publicité et la prévention dans le domaine des 
crédits privés et des leasings des biens de consommation. Or, ce document a 
été signé par tous les établissements de crédit et de leasing en novembre 2015 
et est entré en vigueur en janvier 2016. Il a été remis à la commission. Le 
Conseil fédéral a reconnu par communiqué du 19 juin 2016 que la définition 
donnée dans cette convention à la publicité agressive est suffisamment claire 
pour le crédit à la consommation : « Le Conseil fédéral a estimé vendredi que 
les conventions conclues dans la branche des crédits à la consommation 
contiennent une définition suffisante de la notion de publicité agressive. Il ne 
voit pas la nécessité de légiférer ». Un article expliquant la manière de 
fonctionner de cette convention a aussi été envoyé à la commission. La 
publicité sur la voie publique n’a qu’une portée quasiment nulle, car l’outil le 
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plus utilisé est internet. Le problème des kiosques qui accordent des petits 
crédits, sous la limite du droit fédéral, s’est également posé. Ils échappent à la 
LCC. Il est malvenu de mettre les kiosques et les établissements de crédit 
dans le même panier. La part des jeunes endettés auprès des établissements 
de crédit est faible, car ces derniers font un examen rigoureux économique 
des personnes qui souhaitent obtenir un crédit. Les personnes plus jeunes sont 
plutôt endettées auprès de leur famille. Si le crédit légal, surveillé et soumis à 
la LCC et à la convention est supprimé, cela pose un problème économique 
en termes de consommation et fait ressortir un phénomène connu, qui est 
l’explosion de crédits communautaires, sans aucun contrôle légal et où le 
taux est largement supérieur à 10%. Il faut faire attention de ne pas favoriser 
le crédit au noir avec des méthodes mafieuses. Pour tous ces motifs, le PLR 
n’entrera pas en matière sur ce projet de loi. 

Un commissaire socialiste est d’avis que ce projet de loi peut avoir une 
portée symbolique. Une des principales causes de l’endettement à l’Hospice 
général n’est pas le microcrédit, mais les frais liés à la santé et à l’assurance-
maladie qui représentent 50% des cas d’endettement des 18-24 ans. 
Cependant, le microcrédit constitue aussi une source de surendettement. Ce 
projet de loi aborde un angle restreint : la publicité pour le petit crédit. Les 
publicités sur internet, qui sont peut-être encore plus présentes, échappent à 
cela. Dans cette volonté d’agir, il adresse une critique au Conseil d’Etat, car 
le site internet qu’il a créé il y a trois ou quatre ans a été abandonné. Aucun 
moyen n’est investi dans la lutte contre le surendettement des jeunes (il 
rappelle l’audition du CSP). Certes, il y a un risque de recours si ce projet de 
loi est adopté, mais il est important d’aller de l’avant et de lutter contre le 
surendettement, dont le petit crédit fait partie. Genève peut être précurseur 
pour interdire la publicité en faveur du petit crédit, ce qui pourrait avoir le 
même effet que l’interdiction de publicité pour le tabac. Cette pratique doit 
être combattue le plus possible, car elle est dangereuse pour les jeunes. 

Un commissaire PDC explique que ce projet de loi part d’une bonne 
intention, mais que ce n’est pas la bonne manière de régler ce problème. 
L’enfer est pavé de bonnes intentions. Il se déclare gêné par la conclusion des 
auditions qui ont montré l’exclusivité de la compétence fédérale. Le Conseil 
fédéral a bien reconnu que l’autoréglementation de la convention est 
suffisante. Cela n’empêche pas qu’il y a quelques années un stand à la fin 
d’une course pédestre proposait un crédit intéressant pour les jeunes, mais on 
ne légifère pas pour une exception. Il est mal à l’aise, car il a signé ce projet 
de loi, déposé par un de ses collèges PDC. Il peut comprendre la position du 
commissaire socialiste précité, mais il ne sert à rien de perdre au tribunal, 
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cela va trop loin. Il proposera à M. Forni de retirer ce projet de loi pour éviter 
un débat futile en plénière et une perte de temps.  

Un commissaire MCG expose avoir été choqué de voir récemment sur la 
télévision romande un programme de publicité agressive et invasive pour du 
petit crédit. C’est la société qui doit ensuite payer lorsque les jeunes ont des 
dettes. Il est possible d’être pour certaines valeurs d’un marché libre, mais, 
avant, une valeur était aussi de ne pas dépenser plus d’argent que ce que l’on 
avait. La publicité pour le petit crédit pousse les jeunes au crime. Il faut 
ensuite gérer les problèmes, ce que l’on a vu avec le CSP et Caritas. Il serait 
tenté de voter ce projet de loi. Malheureusement, un problème juridique se 
pose puisque la compétence législative est fédérale. Il faudrait réévaluer 
l’objet du projet de loi et voir s’il n’existe pas une forme juridique possible 
pour arriver à ce but. Tout ce que l’on peut faire contre les abus du petit 
crédit ne sera qu’un élément positif, ne donnera qu’une prospérité à long 
terme et non pas des profits à court terme pour quelques petits intérêts privés 
très limités. Il faut voir le bien de la communauté. D’une autre côté, nous 
sommes quand même dans un Etat de droit. Ainsi, le groupe MCG 
s’abstiendra sur le sujet. 

Un commissaire UDC rappelle que son groupe, s’il n’est pas 
particulièrement choqué par la publicité du petit crédit, constate tous les jours 
des publicités pour la vente à tempérament. S’il est nécessaire de s’attaquer 
aux problèmes, celui de l’affichage est mal choisi. Il explique s’être rendu il 
y a 10 jours en Allemagne et avoir vu un affichage blanc, signé Malboro, 
alors que la publicité pour les cigarettes est interdite. Des moyens pour 
détourner l’affichage seront toujours trouvés. Le groupe UDC n’entrera pas 
en matière sur le projet, surtout à cause de la problématique de la vente à 
tempérament, sur laquelle il vaudrait mieux agir en priorité. 

Une commissaire EAG informe que son groupe entrera en matière sur ce 
projet de loi, même s’il peut être fragile à certains égards sur le plan 
juridique. Cela étant, il paraît indispensable de donner un message clair sur la 
question du petit crédit et du crédit à la consommation. Ce sont deux 
problématiques proches, qui contribuent à l’endettement des jeunes, mais 
aussi des adultes. L’exposé des motifs dit qu’il s’agit d’un problème de santé 
publique. Tel est le cas puisqu’il n’y a rien de plus dramatique que de ne pas 
dormir car l’on ne sait pas comment payer ses factures. Elle se souvient de 
textes publicitaires sur la voie publique « pourquoi attendre ? ». S’ils sont 
portés dans l’espace public, la société donne ce message aux jeunes. Dire 
qu’interdire la publicité pour le petit crédit sur le domaine public n’est pas 
important et que tout se passe sur internet est faux. Le cadre de vie des jeunes 
est l’espace public. L’image des prêts communautaires donnée par un 
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commissaire PLR est caricaturale. Il faut éviter cette stigmatisation des 
communautés.  

Une commissaire Verte informe que son groupe entrera en matière sur le 
projet de loi, en particulier car les questions du petit crédit et du crédit à la 
consommation touchent le quotidien des familles des jeunes. Au-delà même 
d’un symbole, il s’agit d’un signal extrêmement important et qui doit être 
entendu. C’est une manière d’entrer sur la problématique de la pollution 
visuelle à laquelle il ne faut pas tourner le dos. Elle pense à l’exemple du 
maire de la ville de Grenoble qui a interdit l’affichage de la publicité dans 
son espace public, qui est un espace réel. Il ne faut pas minimiser cette part 
d’impact sur le quotidien des jeunes. 

Un commissaire socialiste rappelle que ce projet de loi a été déposé par le 
PDC et est surpris par la proposition du commissaire PDC précité, 
cosignataire du texte. Après les auditions, il aurait en effet pu chercher à 
amender ce projet de loi. Le commissaire socialiste pense qu’il est possible 
de conserver ce texte et de le voter tel quel. S’il y a un recours, cela suscitera 
un débat sur les limites qu’il faut donner à la liberté économique. Laisser 
faire n’est pas un bon message et équivaut à la démission du politique. Il faut 
agir sur tous les terrains. Le PDC doit faire sa pesée d’intérêts. S’il était 
sérieux lorsqu’il a déposé ce projet de loi, il aurait pu venir avec des 
propositions d’amendement. Son attitude est décevante. 

Suite à ce débat, la commission de l’économie décide de geler le projet 
dans l’attente de la décision du groupe PDC sur l’avenir de ce texte. 

 
Débat en commission le 5 décembre 2016 

Compte tenu du fait que le groupe PDC a décidé de ne pas retirer le 
PL 11797, le débat en commission reprend. 

Un commissaire PLR se réfère à ces déclarations précédentes. Il avait 
insisté sur le fait que la loi sur les petits crédits était de la stricte compétence 
fédérale et que les cantons n’ont pas de compétence en la matière. Par 
ailleurs, cela avait été confirmé par le tribunal vaudois en 2010. Il indiquait 
que les Chambres fédérales allaient dans le même sens en renforçant la 
législation en vigueur dès 2016. Dès lors, l’interdiction pure et simple de la 
publicité pour le petit crédit est disproportionnée et incompatible avec les 
principes constitutionnels. En ce qui concerne la commune de Vernier, 
l’interdiction d’affichage de publicité pour les petits crédits reposait sur une 
base contractuelle et non sur une base légale. De plus, le Conseil fédéral a 
estimé que les conventions conclues dans la branche des crédits à la 
consommation contenaient des définitions suffisamment claires ne 
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nécessitant pas de législation. Il ajoutait que les crédits accordés par les 
kiosques n’étaient pas couverts et que, la plupart du temps, les jeunes 
s’endettaient auprès de leur famille. Il estimait par ailleurs qu’en fermant la 
voie aux petits crédits légaux, le risque encouru était d’ouvrir celle des 
crédits illégaux. 

Un commissaire UDC rajoute que, si l’on prend les crédits octroyés à des 
jeunes entre 18 et 25 ans, ils ne représentent que 3,6% des crédits et dans 
cette catégorie de jeunes il y a uniquement 0,2% de défauts. Dès lors, il 
estime que ce n’est pas au niveau cantonal qu’il faut légiférer sur ce 
problème. Il conclut que la pertinence de ce PL n’est pas prouvée. 

Une commissaire EAG confirme que son groupe soutiendra l’entrée en 
matière et le texte, car ils souhaitent donner un message clair en matière de 
petit crédit. Elle ajoute qu’il ne s’agit pas de le criminaliser ou de l’interdire, 
mais d’éviter que les messages de simplification et de banalisation mènent les 
gens à ne pas faire preuve de recul. Elle ajoute que ce n’est pas une 
restriction de la liberté de commerce, mais qu’il s’agit d’éviter ce message de 
banalisation qui conduit les personnes ayant des situations pécuniaires 
difficiles à se mettre en difficulté. Pour conclure, elle estime qu’une 
meilleure réglementation en la matière serait plus qu’opportune.  

Un commissaire socialiste estime que l’entrée en matière sur ce PL est 
souhaitable à ce stade. Cependant, il trouve sa formulation inadéquate compte 
tenu notamment des propos du commissaire PLR précité. Ce dernier a 
notamment raison en ce qui concerne la possibilité d’obtenir des crédits sur 
internet. Toutefois, il estime que moins le message de banalisation est 
présent, mieux c’est. Il explique qu’une partie des personnes qui prennent des 
petits crédits entrent dans une spirale et s’endettent davantage et cela même 
avant 25 ans. Il est d’avis qu’il faut éviter que les jeunes, en apprentissage 
notamment, puissent payer ce qu’ils souhaitent à crédit. En somme, il estime 
que ne rien faire n’est pas le bon message. 

Un commissaire MCG indique que son groupe est inquiet au sujet des 
torts causés pas les petits crédits, cependant il n’estime pas que ce PL soit 
adéquat. Le MCG va donc s’abstenir à ce sujet car la réalisation de ce PL 
mène à une impasse. 

Un commissaire Vert souhaite que le PDC fasse une proposition 
d’amendement, notamment en ce qui concerne les bâtiments et lieux publics 
pour préciser qu’il s’agirait de ceux qui sont à proximité des écoles, des 
collèges, etc. Il est d’avis que le cadre doit être plus protecteur dans certains 
lieux. 
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Un commissaire PDC estime quant à lui que son groupe a bien travaillé et 
que de nombreuses auditions ont déjà eu lieu. Il indique que, en tant que 
juriste, il se voit mal voter contre une loi supérieure. En ce qui concerne la 
solution adoptée par la commune de Vernier, il estime qu’il s’agit d’une 
manière de faire plus efficace. 

 

Vote d’entrée en matière 

Le président met aux voix l’entrée en matière sur le PL 11797. 

L’entrée en matière sur le PL 11797 est refusée par : 

Pour :  3 (1 EAG, 1 S, 1 Ve) 
Contre :  5 (4 PLR, 1 UDC)  
Abstentions : 4 (3 MCG, 1 PDC) 
 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission vous invite à 
refuser l’entrée en matière sur le PL 11797. 
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Projet de loi 
(11797-A) 

modifiant la loi sur les procédés de réclame (LPR) (F 3 20) (Contre la 
publicité pour le petit crédit) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur les procédés de réclame, du 9 juin 2000, est modifiée comme suit : 
 

Art. 9, al. 2 (nouvelle teneur) 
2 L’affichage, sous quelque forme que ce soit, de publicité en faveur du tabac, 
des petits crédits et des alcools de plus de 15 volumes pour 100 sur le 
domaine public et sur le domaine privé, visible du domaine public, est 
interdit. Il en est de même à l’intérieur et aux abords des bâtiments ou lieux 
publics, propriétés de l’Etat, des communes, de collectivités publiques ou de 
fondations de droit public. 
 

Art. 2  Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d’avis officielle. 
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Date de dépôt : 6 février 2017 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de Mme Jocelyne Haller 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Vouloir le remède et ne pas être prêt à agir contre le mal 

Telle est la posture de la Commission de l’économie, dont la majorité n’a 
pas voulu du projet de loi 11797. Pourtant celui-ci demande non pas de 
proscrire totalement la publicité pour le petit crédit, mais requiert simplement 
de l’empêcher sur le domaine public et le domaine privé visible du domaine 
public, et à l’intérieur ou aux abords des bâtiments publics. En clair, le PL 
vise à éviter une publicité agressive. Son intention consiste à réserver des 
espaces sans publicité, sans influences commerciales, sans banalisation de 
l’emprunt. 

Le PL 11797 se situe dans la foulée de l’entrée en vigueur de la nouvelle 
loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC). Or, si la loi adoptée par 
l’Assemblée fédérale se voudrait de nature à lutter contre les risques 
d’endettement, de sérieux doutes demeurent, selon les auteurs du projet de 
loi, quant au succès de celle-ci – la LCC ainsi révisée risquant fort de rester 
sans effets dans la mesure où elle préfère une autorégulation de la branche à 
davantage de contraintes. La nouvelle législation laisse de surcroît perdurer 
des failles qui affaiblissent considérablement son intention de lutter contre 
l’endettement, telles que «la non-application de la loi pour les crédits 
supérieurs à 80 000 F (art. 7, al. 1, let. e), la non-obligation de vérifier la 
solvabilité des preneurs de crédit (art. 31, al. 1) ainsi que l’absence de 
sanctions prévues en cas de négligence de la part des organismes financiers 
et bancaires (art. 36, al. 1) ».  

Le PL 11797 entend par ailleurs dresser des obstacles contre la 
banalisation de l’emprunt, issue de la décision du Groupe Valora, à qui 
appartiennent les kiosques K, Relay et Naville, de pratiquer dans certains de 
ses kiosques des prêts entre 1000 F et 3000 F sur un à trois mois. Une 
apologie, comme la décrit l’auteur du PL, « de l’argent rapide et facile 
délivré non plus par des professionnels de la branche, mais par des 
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buralistes ». Une facilitation qui n’a pas fini de déséquilibrer des situations 
d’ores et déjà précaires, tout autant qu’elle sèmera la zizanie dans les familles 
et brouillera nombre de gens avec les employés du bureau de tabac voisin. 

Ciblant particulièrement l’endettement des jeunes, le PL n’en pose pas 
moins une problématique qui touche sévèrement une grande partie de la 
population. S’il convient d’intervenir le plus tôt possible pour prévenir 
l’endettement des jeunes et leur permettre de rétablir rapidement l’équilibre 
de leur situation, l’accroissement de la pauvreté et de la précarité dans notre 
canton doit nous conduire à lutter frontalement contre tous les facteurs de 
risque de surendettement pour l’ensemble de la population.  

Enfin, et cela n’est pas simplement une question annexe mais un sujet de 
société, une réflexion sur une incitation constante à la consommation devrait 
également être menée ; car l’emprunt ne signifie pas uniquement dans 
nombre de cas un achat que l’on n’est pas forcément en mesure de 
rembourser sans difficulté. Il implique souvent un achat qui n’est pas 
nécessaire et alimentera les montagnes de déchets que produit un mode de 
consommation irresponsable et dommageable pour l’environnement.  

Défendre l’interdiction sur le domaine public de la publicité pour le petit 
crédit n’est pas incongru. Ce n’est pas même une aspiration idéaliste de 
quelques opposants à la société de consommation. Non, c’est de fait un 
impératif de politique sociale, une nécessité sanitaire, une intention partagée 
non seulement par la commission fédérale « Enfance et jeunesse », comme le 
souligne le premier signataire du PL, mais également par le Conseil d’Etat 
qui déclarait dans son communiqué de presse du 2 octobre 2013 : « Le 
gouvernement genevois estime que cette proposition [avant-projet de révision 
de la LCC] est insuffisante et préconise une interdiction complète de la 
publicité pour les petits crédits. Il estime en effet qu’il n’est pas cohérent de 
demander aux institutions publiques, notamment scolaires, de faire des 
efforts de prévention, tout en laissant une grande liberté aux établissements 
bancaires pour faire de la publicité auprès d’un public particulièrement 
exposé et sensible ». 

 
Ne pas « légitimer les comportements à risque » 

Lors de leur audition, les représentants de CARITAS et du CSP ont mis 
l’accent sur un phénomène particulièrement pernicieux : la banalisation de 
l’endettement et la légitimation de prises de risques inconsidérés. Ils ont 
relevé l’incongruité d’une forme de caution accordée au petit crédit en 
l’autorisant dans l’espace public. Ils ont en revanche plaidé pour une 
approche critique et responsable du petit crédit : « Le risque d’endettement 
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est élevé chez les personnes qui vivent avec un revenu proche du minimum 
vital. Il faudrait promouvoir un système de petit crédit responsable et mettre 
un frein aux pratiques économiques dommageables. Parmi ces freins se 
trouve la réduction à l’exposition massive à la publicité pour le petit crédit. 
Comme la publicité se fait largement sur l’espace public, elle donne une 
légitimité aux comportements à risque, surtout si elle apparait à proximité 
d’un lieu public ou une école près de laquelle Caritas et le CSP font un 
travail de prévention et de sensibilisation. Cette publicité encourage les 
personnes à obtenir des cartes de crédit liées à un magasin (p. ex. Manor) 
sans mesure de prévention et sans qu’une enquête sur la solvabilité du client 
soit menée au préalable. La LCC impose au conseiller certaines règles, 
comme de procéder à un examen de solvabilité, mais celui-ci est en général 
rapidement bâclé. Parfois, le conseiller induit son client en erreur en lui 
proposant de contracter un crédit pour en rembourser un autre, tout en 
sachant pertinemment qu’il ne pourra pas s’en sortir. Le PL 11797 réduit les 
risques en diminuant les pratiques dommageables que l’affichage massif sur 
l’espace public rend légitime. Il n’empêche pas de développer une pratique 
de petits crédits responsable et ne s’oppose pas à l’octroi de crédit en tant 
que tel. Le but est de renforcer un comportement critique en matière 
d’analyse des risques et des compétences en matière de gestion du budget. »  

 
Si le petit crédit rapporte aux instituts de prêts… il coûte à l’Etat ! 

– Non seulement en termes de coûts de l’aide individuelle qu’il doit 
apporter à ceux dont la situation a basculé et qu’il doit soutenir.  

– Mais de surcroît par les pertes fiscales engendrées par cette 
aberration qui veut que la charge, incontournable, de l’impôt ne soit 
pas prise en compte dans le minimum insaisissable. Ce qui produit ce 
que l’on nomme « la spirale de l’endettement ». Saisi sur son revenu, 
un débiteur se trouve ainsi, année après année, dans l’impossibilité de 
régler ses impôts. Ce mécanisme contredit ici l’adage, qui laisse 
espérer que « qui paie ses dettes, s’enrichit ». Pour le débiteur, la 
saisie génère systématiquement une autre dette – envers l’Etat celle-
là. Il se retrouve donc durablement prisonnier du surendettement et 
l’Etat se trouve lésé.  

– Enfin, le surendettement coûte encore à l’Etat par les fonds qu’il doit 
engager pour soutenir le programme de lutte contre le surendettement. Un 
programme voulu par le Grand Conseil.  

Il n’est pas inutile ici de rappeler la définition donnée sur le site du 
programme de lutte contre le surendettement : « Le surendettement est un 
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processus d’endettement en chaîne, souvent qualifié de spirale ou de cercle 
vicieux. Le consommateur endetté est dans l’incapacité de rembourser ses 
dettes, cumule la plupart du temps différentes formes d’emprunts : un ou 
plusieurs petits crédits, leasing de biens de consommation, découverts sur les 
cartes de crédit ou sur les cartes clients des grands magasins. A noter 
d’ailleurs que ce foisonnement de formes d’emprunt empêche le 
consommateur d’avoir une vue d’ensemble de ses engagements. 

Pour lutter contre ce phénomène et en réponse à deux motions déposées 
au Grand Conseil genevois, le département de l’emploi, des affaires sociales 
et de la santé (DEAS) a lancé, en étroite collaboration avec une vingtaine de 
partenaires institutionnels et associatifs, un programme cantonal de lutte 
contre le surendettement (PCLS). » 

 
La liberté du commerce versus un intérêt public prépondérant  

Certains membres de la commission pour justifier le rejet du PL 11797 se 
sont fondés sur le fait que la commission fédérale de l’économie ait pris en 
considération l’argument que « la publicité constitue un domaine protégé par 
la liberté économique, cette dernière étant un droit fondamental ».  

Il est parfois surprenant de constater ce que l’on peut qualifier de 
fondamental, à plus forte raison lorsqu’il s’agit de classer certaines notions au 
rang de droits fondamentaux !  

Quand bien même. Il conviendrait à tout le moins en présence d’intérêts 
aussi contradictoires que celui de la liberté économique et celui d’un intérêt 
public prépondérant de procéder à une pesée d’intérêts. Un examen dont on 
pourrait au minimum espérer que le Bien commun présente une certaine 
prépondérance. 

Invoquer le droit supérieur, l’arme supposée imparable, pour éviter de 
faire le moindre progrès au niveau cantonal, ou encore renvoyer au niveau 
fédéral une avancée, qu’ils semblaient appeler de leurs vœux en matière de 
prévention de l’endettement – ceci alors que la dernière révision de la loi en 
question venait à peine d’entrer en vigueur –, tels furent les arguments des 
opposants au PL 11797.  

Pourtant, à diverses reprises, les cantons ont été précurseurs et n’ont pas 
craint d’aller plus loin que le droit fédéral, notamment lorsque celui-ci 
marquait le pas à propos de problématiques qu’il entendait traiter sans 
pouvoir aller jusqu’au bout de ses intentions en raison du poids des lobbys de 
la branche en question. 

Dès lors, si chacun s’accorde – si l’on se réfère aux professions de foi de 
tous les membres de la commission – sur la nécessité de prévenir 
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l’endettement et le surendettement, la commission diverge sur la suite à 
donner au PL 11797. La majorité estimant que la révision de la LCC suffit et 
que la liberté économique ne devrait subir aucune restriction, fût-ce au 
bénéfice de l’intérêt public. Quant à la minorité, elle pense qu’il conviendrait 
d’agir au niveau cantonal pour faire ensuite progresser la loi au niveau 
fédéral et, dans cette perspective, d’ores et déjà agir sur les messages de 
banalisation de l’endettement accessibles depuis le domaine public. 

Cela étant, lors de leur audition, les représentants de CARITAS et du CSP 
ont mentionné un avis de droit du professeur Etienne Poltier, daté de 2007, 
concluant que les autorités vaudoises sont compétentes sur le domaine public 
et le domaine privé visible depuis le domaine public et doivent interdire le 
petit crédit. Les opposants au PL 11797 ont pour leur part évoqué un autre 
arrêt produit en 2010 affirmant le contraire. La question reste à éclaircir. En 
l’état, il apparaît donc que la question de la conformité du PL 11797 au droit 
supérieur se plaide. 

 
Ne rien faire, car l’on ne peut tout faire 

A diverses reprises, la pertinence d’agir contre la publicité agressive sur 
l’espace public a été déniée sous prétexte que l’empêcher sur l’espace public 
ne l’empêcherait pas de se déployer sur internet, qui serait un vecteur 
important d’impact sur les emprunteurs potentiels. Le propos peut 
surprendre, car généralement ce sont précisément les commissaires de 
minorité qui sont taxés de « jusqu’au-boutistes », alors qu’en l’occurrence ils 
se montraient mesurés et prêts à procéder par étapes. La publicité agressive, 
c’est le moins dont on puisse la qualifier sur internet, représente très 
certainement un défi majeur. Toutefois ne rien entreprendre, de ce qui est à 
notre portée, sous le prétexte qu’une tâche plus ample encore nous attend, n’a 
aucun sens et nous condamne durablement à l’inaction. Ce qui ne saurait se 
concevoir ! 

 
On ne prête pas qu’aux riches ! On prête aussi aux pauvres !  

Mais est-ce réellement dans leur intérêt ? Parfois peut-être ! Mais le plus 
souvent, on ne peut que constater que le petit crédit, puisque c’est de cela 
qu’il s’agit dans le PL 11797, s’avère dans l’intérêt du prêteur plutôt que dans 
celui de l’emprunteur.  

Hé oui ! Cela ne surprendra personne, mais il n’est en l’occurrence pas 
inutile de le rappeler : le crédit à la consommation n’est pas une œuvre 
philanthropique. C’est un domaine d’activité lucratif, auquel les instituts 
bancaires sont attachés et qu’ils défendent avec énergie. Leur ombre n’a 
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cessé d’ailleurs de se faire sentir dans les débats, que ceux-ci se déploient au 
niveau national ou cantonal. 

Le petit crédit est donc une activité rentable. Avantageuse pour certains, 
certes, mais non dépourvue de risques et d’effets pervers pour ceux qui, 
cédant aux sirènes de la consommation, achèteront des biens dont ils n’ont 
pas réellement besoin et aux traites desquelles ils seront bien en peine de 
faire face. 

Mais pas uniquement. Le plus souvent, il s’agit d’emprunts pour couvrir 
des arriérés de paiements qui s’accumulent en raison de revenus insuffisants, 
ou encore d’une demande de prêt pour affronter une dépense incontournable 
que les ressources limitées d’une personne ne lui permettent pas d’affronter 
par ses propres deniers.  

Enfin, il ne faut pas perdre de vue qu’un aléa de la vie, chômage, divorce, 
etc., peut venir compromettre un plan de paiement et entraîner un 
déséquilibre favorisant en endettement en chaîne. 

Selon l’étude sur la pauvreté, commanditée par le Conseil d’Etat, parue en 
2016, sous la référence RD 1155, on trouve en page 45 au sujet de 
l’endettement, les propos suivants : « Comme déjà souligné en introduction, 
il est relativement facile dans notre société de consommer au‐delà des 
moyens à disposition, par des emprunts et des crédits. Cette possibilité peut 
conduire à des situations d’endettement, voire de surendettement, 
c’est‐à‐dire quand la part du revenu disponible après la couverture du 
minimum vital ne permet pas de remplir les obligations financières dans un 
délai raisonnable. 

L’endettement est un vecteur de pauvreté et la pauvreté peut être un 
vecteur de surendettement. Le lien entre surendettement et pauvreté ainsi que 
leurs effets sur la santé sont connus. Les spécialistes de la prévention contre 
le surendettement soulignent que la santé est l’un des premiers domaines 
délaissé par une personne prise dans la spirale du surendettement. Le 
renoncement aux contrôles réguliers ou aux soins, ainsi que l’absence de 
couverture pour cause de non payement des primes d’assurance (l’une des 
premières factures qu’une personne surendettée omet de payer), ont un 
impact majeur sur la santé des individus, en plus de l’impact négatif sur le 
plan psychique qu’une situation de précarité et d’incertitude peuvent 
occasionner. » 

Ainsi, « Selon l’enquête sur les revenus et conditions de vie en Suisse 
(SILG), la part de population suisse qui vit dans un ménage pauvre en 2014 
s’élève à 6,6% – soit environ 530 000 personnes –, alors que 13,5% sont à 
“risque de pauvreté”. A titre illustratif, 1 ménage sur 5 (21,6%) ne dispose 
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pas des moyens nécessaires à faire face à une dépense inattendue de 2500 F 
dans un délai d’un mois ». C’est alors que souvent les personnes en 
difficultés se tournent vers le petit crédit ; « creusant un nouveau trou pour en 
boucher un autre ». 

C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs les députés, considérant que les 
travaux au niveau national ne sont pas allés au bout de leurs intentions et 
qu’il convient de donner un message clair en faveur du « crédit responsable » 
et contre la banalisation de l’endettement, la minorité de la commission vous 
invite à accepter le PL 11797. 

 

 

Annexes : 

– Prise de position de CARITAS septembre 2013 : « Quand les dettes 
menacent le quotidien » 

– Le mot de M. Mauro Poggia figurant sur le site du Programme cantonal 
de lutte contre le surendettement (PCLS) 
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Prise de position de Caritas_septembre 2013

Quand les dettes  
menacent le quotidien
La problématique du surendettement et de la pauvreté

ANNEXE 1
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Ampleur, causes et conséquences 
du surendettement
En bref : Au moins 570 000 habitant(e)s de 

Suisse se trouvaient dans une situation financière 

critique en 2008. En 2011, 41% des ménages de 

la plus basse classe de revenus ne pouvaient pas 

faire face à des dépenses inattendues de l’ordre 

de 2000 francs. Un imprévu ou un revenu insuffi-

sant risquent de les faire basculer dans le suren-

dettement et les obliger à vivre avec le minimum 

vital. Pour cette raison Caritas demande que la 

prévention de l’endettement et de la pauvreté soit 

renforcée. Afin de remédier aux conséquences 

négatives du surendettement, l’œuvre d’entraide 

exige un renforcement de la consultation sociale et 

de la consultation en matière de désendettement.

Le Conseil fédéral a adopté à la mi-mai 2013 un pro-

gramme national de prévention et de lutte contre la pau-

vreté. Il s’agit là d’un signal fort pour la reconnaissance 

de la pauvreté en Suisse, dont le surendettement est un 

aspect important. En Suisse, les dettes font partie du quo-

tidien. Dans la société de consommation actuelle, les par-

ticuliers peuvent s’endetter à tout moment avec la carte de 

crédit gratuite liée à l’abonnement demi-tarif ou le leasing 

d’une voiture. Les possibilités sont pratiquement infinies. 

Les débitrices et débiteurs potentiels partent du principe 

que les dettes pourront être remboursées dans un délai 

raisonnable. Mais ce n’est pas toujours le cas. Les dettes 

deviennent alors un problème. Tôt ou tard, les créanciers 

mettent aux poursuites les débitrices et débiteurs qui ne 

s’acquittent pas de leurs dettes.

S’il n’y a pas d’objets de valeur saisissables, ce qui est 

plutôt la règle, une saisie sur salaire est prononcée. Dans 

ce cas, l’office des poursuites ne laisse au débiteur ou à la 

débitrice que le minimum vital défini par le droit des pour-

suites. Si un événement tel qu’une séparation, un divorce 

ou encore la perte d’un emploi survient durant cette pé-

riode, la dégradation de la situation financière engendre 

généralement le renouvellement des saisies et prolonge 

ainsi la contrainte de vivre au minimum vital. 

Ampleur des dettes et  
du surendettement en Suisse
D’après l’étude SILC (Statistics on Income and Living Con-

ditions) de l’Office fédéral de la statistique (OFS), 570 000 

habitant(e)s de Suisse vivaient en 2008 dans un ménage 

présentant des découverts ou arriérés de paiement cri-

tiques, soit correspondant à plus de deux tiers de leur re-

venu mensuel disponible. 

D’après l’Office fédéral de la statistique, certains groupes 

sont plus fréquemment touchés par ces découverts ou 

arriérés de paiement critiques que la moyenne. Il s’agit des 

personnes à faible revenu, des familles monoparentales, 

des familles nombreuses (trois enfants ou davantage), 

des personnes au chômage et des migrant(e)s. Toujours 

d’après l’OFS, ces groupes se retrouvent aussi plus sou-

vent que la moyenne en situation de pauvreté. Les per-

sonnes les plus sujettes au risque de pauvreté sont donc 

aussi celles qui risquent le plus de se retrouver dans une 
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situation financière critique, voire en situation de suren-

dettement. Alors que seulement 7,7% de la population vit 

dans un ménage présentant des découverts ou des arrié-

rés de paiement critiques, ce taux grimpe à 20 % dans le 

groupe des familles monoparentales.

Les causes du surendettement sont diverses, de même 

que ses conséquences.

Causes du surendettement
Les recherches et expériences de Caritas montrent que le  

surendettement peut être causé par des facteurs de nature 

socio-économique (par exemple un revenu insuffisant), cir-

constancielle (par exemple le chômage, une maladie, une 

séparation ou un divorce) ou psychosociale (par exemple 

l’incitation à consommer). Certains produits financiers 

comme les diverses formes de crédit à la consommation 

sont aussi souvent responsables du surendettement. 

Causes socio-économiques et circonstancielles

Un revenu insuffisant est la principale cause socio-écono-

mique du surendettement. Des moyens financiers insuf-

fisants peuvent obliger les gens à contracter des dettes. 

D’après la plus récente enquête de l’Office fédéral de la 

statistique sur les privations matérielles1, plus de 41% des 

ménages de la classe de revenus la plus basse n’étaient 

pas en mesure de faire face à des dépenses inattendues 

de l’ordre de 2000 francs en 2011. 

Souvent, les personnes à faible revenu et/ou en situation 

de pauvreté ne sont guère en mesure de couvrir des dé-

penses de première nécessité. L’Office fédéral de la sta-

tistique dénombrait même 120 000 travailleurs touchés par 

la pauvreté en 2010.2 Malgré une activité professionnelle, 

ces gens n’ont pas les moyens financiers pour assurer leur 

subsistance. Comme le montre une étude de l’Université 

de Genève, 40 % des personnes ayant effectué un appren-

tissage ne perçoivent qu’un revenu des plus modiques 

et se voient contraintes de laisser certaines factures  

impayées. Ce qui se constate, par exemple, au travers des 

primes d’assurance maladie : d’après une étude de l’insti-

tut gfs, près de la moitié des citoyen(ne)s suisses déclarent 

avoir de la peine à les payer. Dans de nombreux cantons, 

les primes d’assurance maladie représentent, malgré les 

subsides, une charge supérieure à la limite visée par le 

Conseil fédéral, à savoir 6 à 8 % du revenu disponible des 

ménages. Le montant des primes d’assurance maladie 

pose justement un gros problème aux ménages ayant un 

faible revenu disponible. Les personnes en situation de 

pauvreté ont plus de deux fois plus souvent des retards 

dans le paiement de leurs primes d’assurance maladie que 

la moyenne de la population suisse. 

Les expériences de Caritas montrent en outre que la 

charge fiscale est très lourde en cas de bas revenu dis-

ponible. D’après l’Office fédéral de la statistique, ce sont 

donc aussi des particuliers qui ont le plus souvent du re-

tard dans le paiement de leurs impôts.3 Une personne sur 

onze environ vit dans un ménage connaissant des arrié-

rés d’impôts.

Des événements imprévus peuvent en outre être à l’ori-

gine d’un surendettement. Pour toujours plus de monde, 

la vie active est entrecoupée de périodes de chômage. Par 

ailleurs, une séparation, un divorce ou une maladie peut 

survenir à tout moment. Ces cassures dans le parcours de 

1  http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/03/ 
blank/key/07/03.html

2  http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/03/ 
blank/key/07/04.html

3  http://www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/20/02/ 
blank/dos/04/02.html

Groupe % des groupes

Ensemble de la population 7,7%

Familles monoparentales 20%

Chômeurs 18,3%

Revenu équivalent à moins

de 29 923 francs par an 12,9%

2 adultes avec 3 enfants ou davantage 12,1%

Étrangers 11,7%

Personnes vivant dans un ménage présentant des  

découverts ou des arriérés de paiement critiques  

(découverts et arriérés de paiement > 66 % du revenu 

mensuel disponible du ménage)

Source : OFS

Groupes plus menacés que la moyenne
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vie comportent des risques. Si le chômage se prolonge, 

les personnes peuvent épuiser leur droit aux prestations 

d’assurance et se retrouver au minimum vital. Suite à un 

événement inattendu, il peut arriver que le revenu dispo-

nible ne suffise plus à rembourser les dettes. Les intéres-

sés entrent ainsi dans la spirale du surendettement. Pour 

cette raison, les personnes à bas revenu disponible de-

vraient avoir droit à des allégements fiscaux. Le minimum 

vital devrait par ailleurs être exonéré d’impôts.

Causes psycho-sociales et crédits  

à la consommation

À côté des facteurs socio-économiques et circonstanciels, 

la forte pression sociale à la consommation peut aussi être 

responsable du surendettement. Une enquête sur l’endet-

tement des jeunes a mis en évidence que les personnes 

qui se laissent facilement influencer sont plus menacées 

de surendettement que les autres. Ces dernières savent 

mieux résister à la pression à la consommation propre 

à notre société. Le surendettement peut aussi découler 

d’une mauvaise évaluation des risques financiers ou de 

décisions financières hâtives. 

La publicité suggère presque chaque jour que prendre un 

crédit à la consommation rend la vie plus facile. Que ce 

soit pour une voiture, un mariage, des vacances ou même 

un sac à main : dans notre société de consommation, le 

message est qu’un crédit à la consommation rend tout 

possible. Ni la publicité, ni l’analyse de la solvabilité, ne 

permettent d’appréhender les répercussions à long terme 

du crédit. Les personnes intéressées ne sont pas incitées 

à réfléchir à ce qui se passera si elles perdent leur emploi 

deux ans plus tard. Or l’expérience de Caritas montre que 

la durée des contrats de crédit s’étend généralement sur 

plus de quatre ans chez les personnes surendettées. Il 

est donc important que les emprunteurs potentiels soient 

conscients des conséquences qu’aurait par exemple une 

séparation ou un divorce sur le crédit en cours. 

Des assurances proposent de couvrir les risques à long 

terme de l’octroi de crédits en garantissant le paiement 

des mensualités en cas d’imprévus tels que le chômage 

pour des raisons indépendantes de la volonté de la per-

sonne. Mais il s’agit-là d’une fausse sécurité, car, au bout 

d’une année, la personne au chômage partiel et celle qui 

n’a pas retrouvé d’emploi doivent (à nouveau) payer elles-

mêmes leurs mensualités. Ces assurances ne couvrent 

pas non plus les pertes de revenus liées à une sépara-

tion ou à un divorce. En cas de maladie, il est souvent 

très difficile d’obtenir les prestations convenues. Ainsi, 

même avec une assurance, la couverture des risques du 

crédit comprend d’importantes lacunes et peut conduire 

à un surendettement. Enfin, certains instituts de crédit  

négligent régulièrement l’examen de solvabilité, comme 

Caritas le constate chez les personnes surendettées 

qu’elle reçoit en consultation.

L’exploitation de la base de données de l’étude SILC de 

2008, effectuée par l’Office fédéral de la statistique en 

mai 2013 sur demande de Caritas, illustre l’ampleur de 

la problématique. Un million de personnes vivent dans un 

ménage ayant contracté au moins un crédit à la consom-

Les dettes sont différentes formes d’obligations 

de payer. Il peut s’agir par exemple d’emprunts ban-

caires, de prêts octroyés par des particuliers, de dé-

passements de compte ou d’arriérés de paiements. 

Le surendettement est l’incapacité de rem-

plir ses obligations financières dans un délai raison-

nable avec la partie du revenu qui reste éventuellement 

après la couverture du minimum vital. Cette incapacité  

est liée à une déstabilisation économique et souvent 

aussi psychosociale. On parle aussi de surendettement  

quand une personne se sent psychiquement dépassée 

par l’obligation de rembourser ses dettes. 

Les personnes, familles et groupes considérés comme 

pauvres disposent de moyens (matériels, culturels et  

sociaux) si modiques qu’ils sont exclus d’un mode 

de vie considéré comme le minimum acceptable dans 

l’État où ils vivent. La pauvreté est par conséquent un 

phénomène pluridimensionnel. Souvent, son identifi-

cation passe d’abord par le constat d’un manque fi-

nancier. En tant que condition de vie, la pauvreté se 

caractérise pourtant par plusieurs aspects tels que des 

conditions de travail instables, des lacunes sur le plan 

de la formation, une maladie, un manque de contacts 

sociaux ou des tensions familiales.
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Un million de personnes  
vivent dans un ménage ayant 
contracté au moins un crédit  
à la consommation.

mation. 180 000 d’entre elles vivent dans un ménage pré-

sentant en même temps des découverts ou des arriérés  

de paiement critiques. Ce dernier cas de figure concerne 

également 100 000 personnes des 760 000 vivant dans 

un ménage ayant au moins une voiture en leasing. Dans 

ces circonstances, il faut de toute urgence que la Confé-

dération envisage des mesures visant à garantir un exa-

men budgétaire systématique avant l’octroi de crédits. 

La Confédération doit aussi déterminer les mesures qui 

permettront de réduire considérablement les découverts 

ou arriérés de paiement critiques des ménages ayant 

contracté des crédits à la consommation. 

Conséquences du surendettement
Quand des dettes ne sont pas remboursées, cela re-

présente un manque à gagner pour les créanciers. Tôt 

ou tard, ceux-ci feront donc appel aux poursuites. Les 

conséquences sont importantes : le simple fait d’être ins-

crit au registre des poursuites 

rend nettement plus difficile la 

recherche d’un logement et 

d’un emploi. Les poursuites en-

traînent généralement une sai-

sie de salaire et une réduction 

du revenu au minimum vital. Le 

surendettement a donc de mul-

tiples conséquences. 

Vivre au minimum vital

En cas de saisie de salaire, l’office des poursuites calcule 

le montant qui doit rester à disposition du débiteur pour 

subvenir à ses besoins (minimum vital fixé par le droit des 

poursuites) et saisit directement auprès de l’employeur 

la part de salaire excédant ce minimum vital. Vivre avec 

une saisie de salaire signifie donc ne disposer que du mi-

nimum vital. 

Par des lettres et des appels téléphoniques, ainsi que par 

des coûts supplémentaires illégitimes, les bureaux d’en-

caissement font pression sur les personnes astreintes au 

minimum vital et leur compliquent encore la vie. Une saisie 

de salaire peut en outre avoir des répercussions négatives 

sur le plan professionnel, allant de la limitation des chances 

de carrière jusqu’à la perte de l’emploi.

Le fait que les primes d’assurance maladie, les loyers ou 

les pensions alimentaires impayés ne sont pas inclus dans 

le minimum vital défini par le droit des poursuites pose éga-

lement problème, car cela empêche la personne concer-

née de payer ses frais courants. Nombre de personnes 

faisant l’objet d’une saisie de salaire ignorent qu’elles ont 

le droit de faire réintégrer ces montants dans leur minimum 

vital par l’office des poursuites en démontrant qu’elles en 

ont repris le paiement.

Les offices des poursuites de presque tous les cantons 

calculent le minimum vital sans prendre en compte les 

dépenses liées aux impôts sur le revenu. C’est pourquoi 

les personnes faisant l’objet d’une saisie de salaire ne 

peuvent pas payer leurs impôts courants. Elles contractent  

ainsi chaque année de nouvelles dettes qui constituent une  

charge importante pour la majorité d’entre elles. 

Dans certains domaines d’activités, une inscription au re-

gistre des poursuites peut entraver considérablement la 

recherche d’un emploi. Dans un 

tel cas, la personne endettée 

risque de rester longtemps au 

chômage, d’épuiser ses droits 

aux prestations de l’assurance 

et de devoir solliciter l’aide so-

ciale. Mais la pression engen-

drée par une vie au minimum 

vital fixé par le droit des poursuites – surtout si cette situa-

tion se prolonge – peut induire du stress et des conflits dans 

les relations sociales et familiales et provoquer ou aggraver 

des problèmes de santé. Avec le temps, cela peut ruiner 

tout espoir d’amélioration, empêcher les intéressés de se 

projeter dans l’avenir et les amener à baisser les bras en  

laissant leur situation se détériorer encore davantage. 

Les bénéficiaires de l’aide sociale qui ont des dettes 

ont aussi tendance à perdre toute perspective d’avenir. 

Comme cela a été démontré à un congrès de l’Associa-

tion romande et tessinoise des institutions d’action sociale  

(ARTIAS), beaucoup sont prisonniers de cette situation.4 

Comme les bénéficiaires de l’aide sociale ne sont pas en 

mesure de rembourser leurs dettes, la thématique des 

« dettes » est souvent laissée de côté dans les entretiens 

4  http://www.artias.ch/media/JA_Actesextraits/2010/Actes2010.pdf
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de consultation. Ainsi, nombre d’entre eux ne reçoivent 

pas ou pas assez de conseils sur la gestion de leurs 

dettes. De nos jours, les autorités en charge de l’aide so-

ciale qui s’occupent de cette problématique sont plutôt 

l’exception que la règle. 

Les diverses conséquences du surendettement s’influencent  

et se renforcent mutuellement. Les querelles au sein du 

couple quant à l’utilisation des maigres moyens financiers 

ou les conflits avec l’employeur résultant du surendette-

ment aggravent les problèmes de santé qui renforcent à 

leur tour les difficultés relationnelles. Sans aide extérieure, 

cette influence mutuelle aboutit très vite à un cercle vicieux 

qui peut, à moyen et à long terme, mener à une séparation 

ou à un divorce, au chômage de longue durée, à une ma-

ladie chronique et à la perception de l’aide sociale. 

Il apparaît que les personnes surendettées doivent être 

mieux informées de leurs droits en cas de saisie. C’est in-

dispensable pour stabiliser leur situation financière. Pour 

éviter que les gens faisant l’objet d’une saisie de salaire 

ne s’endettent davantage d’année en année, il faut abso-

lument prendre en compte leurs impôts courants dans le 

minimum vital fixé par le droit des poursuites. L’aide so-

ciale doit intégrer la problématique du surendettement en 

enregistrant les dettes actuelles de ses clients et en abor-

dant dans ses consultations la question de la gestion des 

dettes. Ceci afin d’éviter une aggravation de la situation et 

de permettre d’échafauder des perspectives d’avenir en 

fonction de la situation d’endettement.

Maladie et arriérés des primes  

d’assurance maladie

Souvent, les personnes surendettées cherchent désespéré-

ment des solutions pour réduire leurs dépenses. Il n’est pas 

rare qu’elles renoncent à des dépenses aussi essentielles  

qu’un traitement dentaire ou une consultation médicale 

pourtant nécessaire. Tôt ou tard, leur santé en pâtira lour-

dement, ce qui génère des coûts supplémentaires.

Le surendettement ne porte pas seulement atteinte à la 

santé physique, mais aussi à la santé psychique. La pro-

chaine menace de poursuite, la crainte de perdre son emploi  

ou les énormes difficultés rencontrées dans la recherche 

d’un logement sont autant de facteurs très accablants 

pour le psychisme qui ont des répercussions négatives 

sur l’entourage familial ; tout cela est source de querelles 

et de tensions. L’impact négatif d’un surendettement sur 

la santé a été confirmé par une étude de l’Université de 

Mainz : huit personnes surendettées sur dix souffrent d’au 

moins une maladie.5 

Comme démontré au paragraphe « causes du surendette-

ment », les personnes en situation de pauvreté ne peuvent 

souvent plus payer leurs primes d’assurance maladie. 

Dans certains cantons, le non-paiement des primes en-

traîne l’inscription sur une « liste noire » et la suspension des 

prestations de l’assurance maladie (sauf cas d’urgence).  

Or, ce n’est très souvent pas par mauvaise volonté, mais 

par incapacité de payer que les gens ne règlent pas leurs 

primes d’assurance maladie. Sanctionner les personnes 

dans l’incapacité de payer en les inscrivant sur la liste noire 

ne peut donc pas produire l’effet escompté, à savoir les 

amener à s’acquitter de leurs primes d’assurance maladie. 

Un autre problème relatif aux primes d’assurance maladie 

a trait aux effets de seuil de l’actuel système de réduction 

des primes. Un salaire plus élevé peut, le cas échéant, 

avoir un impact négatif disproportionné sur la réduction 

des primes individuelles et entraîner de ce fait une baisse 

du revenu disponible.

Caritas demande à la Confédération de prendre en consi-

dération les primes d’assurance maladie courantes dans le 

calcul du minimum vital défini par le droit des poursuites, 

même si elles ne sont provisoirement pas payées. L’Office 

fédéral de la santé publique doit mandater des études sur 

les biographies du surendettement et sur les liens entre le 

surendettement, les arriérés de primes d’assurance ma-

ladie et la maladie. Les arriérés de primes d’assurance 

maladie peuvent de ce fait être considérés comme une 

conséquence du surendettement et de la pauvreté. Les 

propositions de solution à ce problème s’appuieraient ainsi 

sur cette corrélation plutôt que sur la réticence des per-

sonnes à payer les primes. Il faut en outre réviser le sys-

tème de réduction des primes, afin de soulager les mé-

nages à faible revenu et d’éviter les effets de seuil.

5  http://www.uni-mainz.de/presse/20360.php
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Éviter le surendettement  
et y remédier
Au vu des conséquences négatives du surendettement 

privé et de l’ampleur du phénomène dans notre société, 

il est nécessaire de prendre des mesures susceptibles de 

prévenir le surendettement ou d’y remédier efficacement. 

La prévention du surendettement tout comme la préven-

tion de la pauvreté, ainsi que la consultation sociale et la 

consultation en matière de désendettement s’y prêtent 

particulièrement. 

Prévention des dettes
La prévention du surendettement vise aussi bien le com-

portement des gens que les conditions dans lesquelles ils 

vivent. Elle doit promouvoir un comportement souhaitable 

et empêcher les actions problématiques. Les programmes 

de prévention comportementale doivent par exemple sen-

sibiliser les gens aux liens entre reconnaissance sociale et 

consommation. 

Renforcement des compétences sociales

Des études montrent que les jeunes qui ont développé des 

compétences sociales telles que la résistance à l’influence 

exercée par les autres sont moins sujets aux comporte-

ments de consommation problématiques que les jeunes 

qui n’ont pas cette aptitude.

Renforcer les compétences financières

Ces dernières années, de nombreux programmes et initia-

tives de prévention des dettes ont été lancés partout dans 

le monde. Ils sont centrés sur la 

promotion des connaissances 

financières élémentaires, ainsi 

que des connaissances et com-

pétences pratiques de la vie 

quotidienne. Dans beaucoup de  

pays, on a créé des services 

publics chargés expressément de promouvoir et dispen-

ser aussi largement que possible une formation financière. 

Les personnes bénéficiant de compétences financières 

améliorées ont une conscience plus aiguë des chances 

et des risques inhérents à leurs décisions financières. 

Comme le montrent des programmes de prévention  

réalisés en Allemagne, il ne faut pas seulement renforcer 

les connaissances financières, mais aussi promouvoir les 

comportements de consommation adéquats, le contrôle 

des dépenses et la conscience des situations critiques.

En Suisse, le travail de prévention se limite actuellement en 

grande partie au groupe cible des jeunes. De fait, bien plus 

de moyens financiers sont nécessaires pour développer la 

prévention du surendettement et l’étendre aussi à d’autres 

groupes cibles. À l’avenir, la prévention du surendettement 

doit aussi être soutenue financièrement par les principaux 

groupes de créanciers que sont par exemple les instituts 

de crédit, car ils profitent directement de ses résultats. 

Les expériences de la prévention de la toxicomanie 

montrent l’importance primordiale que revêtent les régle-

mentations légales à côté de la prévention comportemen-

tale. L’étude de l’Office fédéral de la statistique sur l’en-

dettement des ménages montre qu’un très grand nombre 

de personnes ont des dettes liées au crédit à la consom-

mation et des arriérés d’impôts. C’est par conséquent 

dans ces domaines qu’il faut le plus urgemment légiférer. 

D’après les expériences effectuées dans le travail social 

et la formation, le paiement annuel des impôts pose pro-

blème à beaucoup de monde. Les cantons et les com-

munes sont invités à propager le paiement fractionné des 

impôts et à verser des intérêts pour tous les paiements 

encaissés avant l’échéance. 

Procédure de désendettement

En Suisse, une faillite privée n’efface pas les dettes et 

n’empêche pas les créanciers de continuer à faire valoir 

leurs exigences. La procédure 

coûte en outre plusieurs mil-

liers de francs. Pour beaucoup 

de monde, la faillite privée n’est 

donc pas une solution envisa-

geable. L’assainissement des 

dettes présuppose une capacité  

de rendement économique et une stabilité financière dont 

disposent de moins en moins de personnes. Ainsi, de plus 

en plus de personnes surendettées se voient contraintes 

de vivre durablement avec leurs dettes. 

La Confédération doit examiner 
l’introduction d’une procédure 
de désendettement.
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Dans les pays voisins de la Suisse, par exemple en Alle-

magne, une procédure de désendettement aboutissant, 

au bout d’un certain temps, à l’effacement des dettes res-

tantes est ouverte aux personnes qui n’ont pas les moyens 

d’assainir leurs dettes. 

Le gros avantage de la procédure est d’offrir une pers-

pective d’avenir sans dettes et sans les conséquences 

qu’elles impliquent. Une étude réalisée en Allemagne 

montre que les personnes impliquées dans une telle pro-

cédure de désendettement parviennent mieux à s’intégrer 

au marché de l’emploi et ont une meilleure perception sub-

jective de leur participation sociale que celles qui ne bé-

néficient pas de cette solution. Les pertes auxquelles les 

expose une telle procédure de désendettement peuvent en 

outre motiver les instituts de crédit à une pratique respon-

sable. Mais la procédure de désendettement en vigueur 

en Allemagne présente aussi certains inconvénients. Les 

personnes surendettées sont ainsi astreintes au minimum 

vital fixé par le droit des poursuites pendant six longues 

années, ce qui représente une lourde charge. Pour éviter 

que dplus d’habitants de Suisse vivent pendant plusieurs 

années, voire durablement, dans une situation de suren-

dettement, la Confédération doit examiner l’introduction 

d’une telle procédure de désendettement. 

Prévention de la pauvreté
Le surendettement peut conduire à la pauvreté. À l’in-

verse, la pauvreté peut aussi mener à l’endettement. Les 

chiffres de l’Office fédéral de la statistique confirment que 

les groupes en situation de pauvreté sont plus souvent 

que la moyenne touchés par le surendettement. Préve-

nir la pauvreté est donc aussi un moyen d’empêcher le 

surendettement. 

La formation joue un rôle central dans la prévention de 

la pauvreté. Si les enfants bénéficient d’une promotion 

optimale à un stade précoce de leur développement, ils 

ont de meilleures chances d’échapper à la pauvreté une 

fois adultes. Il importe aussi que les jeunes réussissent 

le passage de l’école à la vie active. Pour ce faire, il faut 

leur proposer des offres de consultation et de soutien. Et 

pour les adultes au chômage, il est important de propo-

ser des offres d’insertion qui leur permettent idéalement 

de retrouver un emploi ou qui leur assurent au moins une 

intégration sociale. Pour empêcher le surendettement, il 

faut aussi renforcer, à côté de la prévention spécifique 

du surendettement, la prévention de la pauvreté et les 

mesures susceptibles de l’enrayer (des bourses d’études 

plutôt que l’aide sociale, le financement de formations de 

rattrapage et de formations continues adéquates par l’em-

ployeur). Enrayer la pauvreté, c’est garantir que moins de 

personnes ne s’endettent.

Consultation sociale et consultation 
en matière d’endettement 
Comme il n’est pas toujours possible d’empêcher un suren-

dettement, il faut aussi des mesures à même d’y remé-

dier ou d’en soulager les conséquences. La consultation  

sociale, ainsi que la consultation en matière de désen-

dettement sont les moyens appropriés. Les expériences 

des consultations sociales de Caritas confirment que le 

surendettement survient généralement en combinaison 

avec d’autres problèmes. Il peut par exemple découler du 

chômage ou entraîner des maladies. Une consultation doit 

donc tenir compte de ces divers problèmes. 

D’après l’Office fédéral de la statistique, au moins 570 000 

habitants de Suisse se trouvaient dans une situation fi-

nancière critique en 2008. Nous comptons ainsi près de 

10 000 personnes concernées par des découverts et des 

arriérés de paiement critiques pour chaque conseiller en 

matière de désendettement des services d’utilité publique 

de Suisse. Les besoins en matière de consultation de dé-

sendettement ne sont donc de loin pas couverts. D’autres 

moyens (financiers) sont impérativement nécessaires pour 

assurer une offre de consultation suffisante. Les pouvoirs 

publics doivent participer au financement, de même que 

les créanciers majeurs tels que les instituts de crédit.
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Cette prise de position peut être téléchargée sur : 
www.caritas.ch/prisesdeposition

1. Prévention du surendettement
Il faut développer la prévention du surendettement et exi-

ger dorénavant également un soutien financier des prin-

cipaux groupes de créanciers que sont par exemple les 

instituts de crédit, car ils profitent des bénéfices de la 

prévention. 

Pour empêcher le surendettement, il faut aussi renforcer, 

à côté de la prévention spécifique du surendettement, la 

prévention de la pauvreté et des mesures visant à l’en-

rayer (des bourses d’études plutôt que l’aide sociale, le 

financement de formations de rattrapage et de formations 

continues adéquates par l’employeur). Enrayer la pauvreté, 

c’est garantir que moins de personnes ne s’endettent.

2.  Calcul du minimum vital par  
le droit des poursuites

Les personnes surendettées doivent être informées de 

leurs droits en cas de saisie. C’est indispensable pour 

stabiliser leur situation financière. Pour éviter que les gens 

faisant l’objet d’une saisie de salaire ne s’endettent da-

vantage d’année en année, il faut prendre en compte leurs 

impôts ainsi que les primes d’assurance maladie courants 

dans le minimum vital défini par le droit des poursuites, 

même s’ils sont restés préalablement impayés. 

Les exigences de Caritas

3.  Développement de la consultation 
sociale et de la consultation  
en matière de désendettement

L’aide sociale doit intégrer la problématique du surendet-

tement en enregistrant les dettes actuelles de ses bénéfi-

ciaires et en abordant la question de la gestion des dettes 

dans ses consultations. Ceci afin d’éviter une aggravation 

de la situation et de permettre d’échafauder des perspec-

tives d’avenir en fonction de la situation d’endettement.

Il faut développer l’offre de consultation sociale et de 

consultation en matière de désendettement pour satisfaire 

les besoins non couverts. Les pouvoirs publics doivent 

participer au financement, de même que les importants 

créanciers tels que les instituts de crédit.

4. Charge fiscale
Les personnes à bas revenu disponible doivent, d’une ma-

nière générale, obtenir des dispenses fiscales et le mini-

mum vital doit être exonéré d’impôts.

5. Octroi de crédits
La Confédération doit examiner par quelles mesures 

on peut réduire les infractions à la Loi sur le crédit à la 

consommation lors de l’octroi de crédits. Elle doit en outre 

se pencher sur les moyens de réduire sensiblement les 

problèmes et arriérés de paiements chez les ménages 

ayant contracté des crédits à la consommation.
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Le mot de Monsieur Mauro Poggia figurant sur le site du Programme cantonal de lutte 
contre le surendettement.  

Perdre la maîtrise de son budget peut arriver à tout le monde à la suite de divers événements de 
la vie : maladie, chômage, divorce. Les factures s’accumulent et l’on se retrouve vite dans une 
situation de surendettement. 

L’entrée dans la vie active s’accompagne bien souvent des premiers salaires, mais également 
des premières charges financières : impôts, nouveau logement, assurances, premier enfant… 
Celles-ci peuvent se révéler déstabilisantes lorsqu’on ne contrôle pas encore totalement ses 
finances. 

De nos jours, à une époque où de plus en plus de jeunes rencontrent des difficultés pour trouver 
ou garder un emploi, le passage à l’âge adulte devient encore plus délicat. 

Or une situation de surendettement peut avoir des conséquences dramatiques avec des 
répercussions à long terme sur les projets de vie. Une mise aux poursuites rend impossible la 
signature d’un bail, entraîne des saisies sur salaire qui ne peuvent être cachées à un employeur 
et n’incite pas toujours au retour en emploi. Certaines personnes finissent ainsi par se tourner 
vers l’aide sociale. 

Le rôle de l’Etat, avec le concours des associations, est alors de les remettre en selle en les 
accompagnant dans la recherche de solutions. L’Etat souhaite aussi prévenir les situations de 
surendettement en responsabilisant chacune et chacun face à cette problématique. C’est dans ce 
sens que je salue et que je soutiens à mon tour la campagne de prévention du surendettement 
chez les jeunes, laquelle se trouve au carrefour des politiques de l’emploi et de l’action sociale. 

Mauro Poggia 

Conseiller d’Etat 
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